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MISA 4.1. Présentation de la méthode 

Figure 1. Schéma d’ensemble de la méthode1 

                                                      
1  Les schémas présentés dans ce document ont été élaborés avec le logiciel MOT. Pour connaître 

la signification attribuée aux différentes formes graphiques et aux lettres apposées sur les liens 

fléchés, on peut consulter l’annexe 1.  
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Introduction 

MISA 4.1. Présentation de la méthode est le premier d’une série de documents consacrés à 

MISA, la méthode d’ingénierie des systèmes d’apprentissage et à MOT, le logiciel qui permet de 

réaliser les travaux de modélisation essentiels à l’utilisation de la méthode, dont il existe au-

jourd’hui trois versions (MOT, MOTPlus et G-MOT). Une équipe, maintenant intégrée à la 

Chaire de recherche CICE du LICEF, a conçu cette série dans le but de faciliter et de simplifier la 

tâche des nouveaux utilisateurs de MISA et de MOT qui ont à concevoir des systèmes 

d’apprentissage.  

Ces utilisateurs peuvent être des experts de contenu, des concepteurs pédagogiques, des concep-

teurs médiatiques, des enseignants et des formateurs. Ils peuvent également être des pilotes de 

projets de formation, des gestionnaires ou des experts de contenus non pédagogiques qui doivent 

travailler en étroite collaboration avec des équipes de concepteurs et de réalisateurs. Grâce à 

MOT, la démarche d’ingénierie pédagogique et la communication entre ces personnes deviennent 

plus cohérentes et efficaces.  

MISA et MOT ont été conçus au Centre de recherche LICEF de la Télé-université. Outre le pré-

sent document, cette série inclut un glossaire des principaux concepts de MISA 4.1 (présenté dans 

le document MISA 4.1 Concepts et exemples), la description des 35 éléments de documentation 

(ÉD) de la méthode et un mode d’emploi du logiciel MOT. À ces documents s’ajoute la descrip-

tion des techniques et des informations spécifiques pour chacun des quatre axes de la méthode, 

lesquels ont été publiés dans les ouvrages suivants. 

 Paquette, G. (2002). L’ingénierie pédagogique : Pour construire l’apprentissage en ré-

seau. Sainte-Foy, Canada : Presses de l’Université du Québec. 

 Paquette, G. (2002). La modélisation des connaissances et des compétences. Sainte-Foy, 

Canada : Presses de l’Université du Québec. 

 

Le premier ouvrage a également été traduit en anglais, sous le titre Instructional Engineering in 

Networked Environments et publié en 2003 chez Pfeiffer. 

Le second ouvrage a également été traduit et enrichi de nouveaux chapitres sous le titre Visual 

Knowledge Modeling for Semantic Web Technologies: Models and Ontologies, publié en 2010 

chez IGI Global. 

 

MISA 4.1 : Les documents et les outils de la méthode 

 Présentation de la méthode 

 Concepts et exemples (glossaire) 

 Description des éléments de documentation 

 Les différentes versions du logiciel MOT (MOT, MOTPlus et 

G-MOT) avec leur manuel de l’utilisateur respectif 
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Structure et contenu  

Le document MISA 4.1 Présentation de la méthode est divisé en six parties. 

 

Première partie – Les concepts et la structure de MISA 4.1 

Pour naviguer dans la méthode (MISA) et dans le logiciel (MOT)… comme un poisson dans 

l’eau, il faut commencer par en maîtriser le vocabulaire et les concepts de base. C’est donc par ces 

notions que nous vous proposons de commencer car elles faciliteront votre compréhension de 

toute la série et tout particulièrement des quatre documents consacrés aux techniques de modélisa-

tion et de conception. C’est dans cette première partie également que nous vous présentons les 35 

« éléments de documentation » (ÉD) qui, ensemble, constituent les productions réalisées au cours 

de l’application de la méthode MISA 4.1. 

 

Deuxième partie – MISA et MOT : Au service des concepteurs de systèmes d’apprentissage 

Nous vous présentons les caractéristiques de la méthode MISA 4.1 et du logiciel MOT qui consti-

tuent l’aboutissement de plusieurs années d’expérimentations et de mises à l’essai menées au 

LICEF. Nous vous expliquons notamment pourquoi nous affirmons que MISA est une méthode 

originale, souple, pratique, concrète et ouverte…  

 

Troisième partie – Quelques pistes pour gérer un projet d’ingénierie 

Dans la troisième partie, nous vous proposons quelques pistes pour gérer un processus 

d’ingénierie pédagogique à l’aide de certains ÉD de MISA. Nous décrivons également les rôles et 

les responsabilités des équipes qui collaborent généralement à la production de systèmes 

d’apprentissage. 

 

Quatrième partie – Progresser dans MISA 4.1 par les axes 

Il est possible de progresser dans MISA 4.1 de trois manières différentes : (1) par les ÉD, (2) par 

les axes ou (3) par les phases. Dans la quatrième partie, nous expliquons comment progresser par 

les axes de MISA 4.1 et nous présentons des principes de coordination entre les axes. Le résultat 

de chaque axe peut être regroupé dans un devis (devis des connaissances et compétences; devis 

pédagogique, devis médiatique et devis de diffusion). 

 

Cinquième partie – Progresser dans MISA 4.1 par les phases 

Dans la cinquième partie, nous vous expliquons comment produire les devis d’un SA en suivant la 

logique de progression des phases, chaque phase permettant de préparer un « dossier de phase ».  

 

Sixième partie – Les principes d’adaptation et les principes de progression dans les phases 

Puisque chaque projet d’ingénierie pédagogique comporte ses particularités, nous vous présen-

tons, dans la sixième partie, des principes d’adaptation et des principes de progression dans les 

phases. 
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I. Les concepts et la structure de MISA 4.1 

 

Le vocabulaire utilisé dans la Méthode d’ingénierie des systèmes d’apprentissage (MISA 4.1) est 

quelque peu différent de celui que vous utilisez peut-être déjà dans vos projets de design pédago-

gique. Cela peut parfois être déroutant pour les personnes qui commencent à s’initier à cette mé-

thode. C’est pourquoi, dans cette première partie, nous vous donnons quelques précisions (défini-

tions, explications) sur certains des concepts de MISA 4.1, sur les éléments de documentation 

(ÉD) qui sont produits au cours de l’application de cette méthode et sur les devis et dossiers qui en 

résultent. Tout cela dans le but de faciliter et d’accélérer votre compréhension d’ensemble de la 

méthode et du processus d’ingénierie. 

 

MISA 4.1 Concepts et exemples 

Dans le texte, les termes en italique, soulignés et suivis d’un asté-

risque (*), sont définis dans le document MISA 4.1 Concepts et 

exemples. Cet indice visuel n’est fourni qu’à la première occurrence 

de ces termes. 

1. Faire l’ingénierie de systèmes d’apprentissage (SA) 

MISA 4.1est une méthode d’ingénierie des systèmes d’apprentissage. Si le terme méthode nous 

est relativement familier, il n’en est pas toujours ainsi pour ceux de système d’apprentissage (SA) 

et d’ingénierie. 

Qu’est-ce qu’un SA? 

Comme le montre la Figure 1, dans la MISA, nous considérons qu’un système d’apprentissage 

(cours, module d’apprentissage, activité pédagogique, programme d’études…) est composé de 

trois éléments. 

 Le devis du SA produit par la méthode MISA. Le devis du SA regroupe les éléments de 

documentation (ÉD). Les ÉD peuvent être regroupés en dossiers de phase ou en devis par axe. 

(Voir p. 7 à ce sujet.) 

 Les matériels destinés aux acteurs d’une formation (programme, cours, activités). Ces ac-

teurs* peuvent être des apprenants, des formateurs, des experts de contenu ou des gestion-

naires. Ces matériels* sont réalisés à partir du devis du SA. 

 L’infrastructure de diffusion. L’infrastructure de diffusion regroupe les outils*, les ser-

vices*, les moyens de communication* et les milieux* nécessaires à la diffusion du SA. 

http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/acteur/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/acteur/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/materiel/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/outils/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/service/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/service/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/moyen-de-communication/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/milieu/
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SYSTÈME D'APPRENTISSAGE
(SA)

Matériels Devis du SA Infrastructure de diffusion : outils, 
services, moyens de 

communication et milieux

Dossiers des phases

Éléments de 
documentation (ÉD)

C C C

S S

Devis des axes
(et modèles)

C* C*

C*

 
 

Figure 2.  Composantes d’un système d’apprentissage (SA) 

 

 

 

La démarche d’ingénierie 

Faire l’ingénierie d’un système d’apprentissage (SA) est un processus qui couvre toutes les activi-

tés de conception d’un SA, depuis l’identification des besoins d’apprentissage et de formation 

jusqu’à la mise en place du produit qui permettra aux apprenants de réaliser ces apprentissages, 

c’est-à-dire le système d’apprentissage.  

La démarche d’ingénierie pédagogique permet aux différentes personnes qui collaborent à la con-

ception et à la réalisation d’un SA de travailler efficacement et de prendre les bonnes décisions 

tout au long de son élaboration. MISA leur permet en effet de prendre appui sur des activités 

structurées, de se donner des jalons pour suivre l’avancement de leurs travaux et d’obtenir des re-

présentations de plus en plus près du format final du SA. 
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Figure 3.  Faire l’ingénierie d’un SA (par les phases) 

 

Comme le montre la Figure 3, le processus d’ingénierie d’un SA est composé de six phases, en re-

lation avec trois processus externes à l’ingénierie du SA. Ces processus externes à la méthode 

MISA permettent de gérer le projet d’ingénierie, de produire les matériels et de gérer la diffusion 

du SA notamment pour en évaluer les résultats et en maintenir la qualité. Comme nous le verrons 

plus loin, MISA 4.1 ne décrit pas comment procéder pour réaliser ces processus externes mais elle 

permet de les alimenter en leur fournissant des données et est elle-même alimentée par ceux-ci en 

recevant des données produites au cours de ces processus.  

Outre la progression dans MISA 4.0 par les six phases, deux autres modes de progression, indé-

pendants ou complémentaires, sont proposés aux concepteurs de SA : par des axes et par les élé-

ments de documentation.  

 

 Trois modes de progression indépendants  
ou complémentaires dans MISA 4.1 

 

  Par les éléments de documentation (ÉD) (voir p. 6) 

 Par les axes (voir p. 27)  

 Par les phases (voir p. 42) 
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Tableau 1.  Les six phases du processus d’ingénierie d’un SA 

1. Définir le projet de formation et adapter MISA 

2. Définir une solution préliminaire 

3. Concevoir l’architecture du SA 

4. Concevoir les matériels pédagogiques 

5. Valider les matériels 

6. Préparer la diffusion du SA 

… et les processus externes 

7. Gérer le projet d’ingénierie 

8. Produire les matériels 

9. Gérer la diffusion du SA (évaluation, entretien et évolution) 

 

 

2. Les éléments de documentation (ÉD) 

Les éléments de documentation (ÉD) sont les produits des diverses tâches réalisées au cours de la 

démarche proposée dans MISA 4.1. Ils décrivent les connaissances* et les compétences* visées, 

les événements d’apprentissage*, les matériels pédagogiques*, les outils et les moyens de com-

munication, ainsi que les services et les milieux de diffusion du SA.  

Certains des éléments de documentation peuvent être regroupés dans des devis des axes si le con-

cepteur choisit de progresser dans MISA par les axes (voir p. 27) ou dans des dossiers de phases 

s’il choisit les phases (voir p. 42). 

Le concepteur peut également choisir de progresser dans MISA 4.1 directement à partir des élé-

ments de documentation. Il effectue ce choix en s’appuyant sur les principes d’adaptation décrits à 

la page 63. 

Plusieurs ÉD ou certaines parties d’ÉD sont produits à l’aide de modèles graphiques élaborés avec 

le logiciel MOT. D’autres peuvent prendre la forme de textes ou tableaux.  

 Les modèles graphiques montrent les relations entre certaines composantes d’un SA, notam-

ment entre les connaissances (modèle des connaissances*), entre les événements 

d’apprentissage du SA (réseau des événements d’apprentissage* et scénario pédagogique*), 

entre les composantes médiatiques* des matériels (modèle des matériels) et entre les acteurs, 

les activités et les matériels requis dans le cadre des processus de diffusion du SA (modèle de 

diffusion*).  

 Les autres ÉD permettent de décrire les propriétés des objets mentionnés dans la méthode ou 

dans les modèles graphiques. 

 

Dans ADISA, des gabarits de type formulaire ont été conçus afin de faciliter le travail de produc-

tion de certains ÉD. Ces gabarits guident le concepteur dans la production des ÉD, notamment en 

suggérant des typologies qui énoncent différents choix possibles pour les différentes composantes 

du SA (par exemple, typologie de scénarios d’apprentissage*, typologie de matériels*, etc.). 

http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/connaissance/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/competence/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/evenement-dapprentissage/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/materiel-pedagogique/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/1230/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/reseau-des-evenements-dapprentissage-rea/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/scenario-pedagogique/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/composante-mediatique/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/mode-de-diffusion/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/mode-de-diffusion/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/scenario-dapprentissage/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/materiel/
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Identification des ÉD 

Chaque élément de documentation est identifié par un code composé de trois chiffres qui indique 

sa position relative dans la démarche. 

 

104

Le troisième chiffre 

permet de distinguer les 

ÉD appartenant à la 

même phase et au même 

axe.

Le premier chiffre indique à quelle

 phase de la méthode un ÉD est 

produit (ici : la phase 1)

Le second chiffre correspond à l'axe où l'ÉD est 

produit :

1 = devis des connaissances et des compétences

2 = devis pédagogique

3 = devis médiatique

4 = devis de diffusion

(ici 0 car il n'y a pas d'axe particulier)

 

 

 

Les ÉD évolutifs 

Le processus d’ingénierie pédagogique est un processus itératif. Aussi, certains ÉD sont dits évo-

lutifs car ils peuvent être complétés ou modifiés dans une phase subséquente à celle où ils ont été 

élaborés pour la première fois. Le chiffre de la phase est alors ajouté pour les distinguer. À titre 

d’exemple, le modèle des connaissances (ÉD 212) est produit à la phase 2. Il sera révisé et com-

plété à la phase 3. Il devient alors l’ÉD 212-3. 

Regroupement des ÉD par axe et par phase 

Le Tableau 2, p. 9, montre les éléments de documentation (ÉD) regroupés par phase et le Tableau 

3, p. 10, les montre regroupés par axe. 

La progression dans MISA 4.1 par les axes est présentée dans la quatrième partie (p. 27) et la pro-

gression par les phases dans la cinquième partie (p. 42). 

La Figure 4, p. 11, montre les ÉD organisés par phase (colonnes) et par axe (lignes).
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Figure 4 
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Tableau 2.  Regroupement des ÉD par phase 

Phase 1   100 

102 

104 

106 

108 

 

  Cadre de formation de l’organisation 

Objectifs de la formation 

Publics cibles 

Contexte actuel 

Ressources existantes 

 

Phase 2   210 

212* 

214* 

220 

222* 

224* 

230 

240* 

242* 

  Orientation du modèle des connaissances 

Modèle des connaissances 

Tableau des compétences 

Orientations pédagogiques 

Réseau des événements d’apprentissage 

Propriétés des unités d’apprentissage 

Orientations médiatiques 

Orientations de diffusion 

Analyse coûts/bénéfices/impacts 

 

Phase 3   310* 

320* 

322 

330 

340 

  Contenu des unités d’apprentissage 

Scénarios pédagogiques 

Propriétés des activités 

Infrastructure de développement 

Plan des livraisons 

 

Phase 4   410* 

420* 

430 

432 

434 

436 

440 

442 

444 

446 

  Contenu des instruments 

Propriétés des instruments et des guides 

Liste des matériels 

Modèles des matériels 

Éléments médiatiques 

Documents sources 

Modèles de diffusion 

Acteurs et ensembles matériels 

Outils et moyens de communication 

Services et milieux de diffusion 

 

Phase 5   540 

542 

  Plan des essais et des tests 

Registre des changements 

 

Phase 6   610 

620 

630 

640 

  Gestion des connaissances et des compétences 

Gestion des apprenants et des facilitateurs 

Gestion du SA, des matériels et des ressources 

Gestion de la qualité 

 

Dans ce tableau, le caractère « * » indique les ÉD qui sont évolutifs dans la méthode. 

 



 

  

10 MISA 4.1  Présentation de la méthode-v1.2 © Centre de recherche LICEF 2000, 2011 
 

 

 

Tableau 3.  Regroupement des ÉD par axe (ou devis) 

   Axes    

        

Connaissances et compétences Pédagogique Médiatique Diffusion 

210 Orientations du modèle des 

connaissances 

220 Orientations pédagogiques 230 Orientations médiatiques 240 Orientations de diffusion 

212 Modèle des connaissances 222 Réseau des événements 

d’apprentissage 

330 Infrastructure de dévelop-

pement 

242 Analyse 

coûts/bénéfices/impacts 

214 Tableau des compétences 224 Propriétés des unités 

d’apprentissage 

430 Liste des matériels 340 Plan des livraisons 

310 Contenu des unités 

d’apprentissage 

320 Scénarios pédagogiques 432 Modèles des matériels 440 Modèles de diffusion 

410 Contenu des instruments 322 Propriétés des activités 434 Éléments médiatiques 442 Acteurs et ensembles maté-

riels 

610 Gestion des connaissances 420 Propriétés des instruments 

et des guides 

436 Documents sources 444 Outils et moyens de com-

munication 

  620 Gestion des apprenants et 

des facilitateurs 

630 Gestion du SA et des res-

sources 

446 Services et milieux de dif-

fusion 

      540 Plan des essais et des tests 

      542 Registre des changements 

      640 Gestion de la qualité 
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Figure 4.  Les ÉD organisés par axe et par phase 



 

  

12 MISA 4.1  Présentation de la méthode-v1.2 © Centre de recherche LICEF 2000, 2011 
 

 

 

3. MISA et les processus externes 

Terminons ce survol de MISA 4.1 en délimitant ses frontières, soit en précisant ses relations avec 

les trois processus externes présentés à la Figure 3 (p. 5 ). La Figure 5 ci-dessous illustre ces rela-

tions et met en évidence les différents acteurs responsables de ces processus (liens R). 

 

Faire l'ingénierie d'un
 système 

d'apprentissge

Gérer un projet 
d'ingénierie d'un 

SA
Gérer la 
diffusion

Produire les 
matériels

430

434

432

436

Gestionnaire
 de projet

R

Experts de 
contenu

Concepteurs 
pédagogiques

Concepteurs 
médiatiques et 
développeurs

Gestionnaire 
et personnel 
de diffusion

R

R
R

R

630620

440

444

442

446

Décisions 
quant à la 
démarche

Demandes 
de révision

Définition 
des tests

640610

340

108

330

542540

242

 

Figure 5.  Relations entre MISA et ses processus externes 

 

Un ou plusieurs acteurs appelés concepteurs pédagogiques ou experts de contenu sont respon-

sables de l’ingénierie du système d’apprentissage. Ce sont les principaux acteurs auxquels la mé-

thode est destinée. Ceux-ci fournissent des devis (regroupant un ou plusieurs éléments de docu-

mentation) aux autres acteurs responsables des trois processus externes : gestion du projet 

d’ingénierie, production des matériels et gestion de la diffusion. En retour, les concepteurs reçoi-

vent de ces acteurs des données servant d’intrant à l’ingénierie pédagogique. 

Produire les matériels 

La méthode MISA 4.1 ne produit pas les matériels du SA, mais elle fournit aux concepteurs gra-

phiques, aux programmeurs et aux réalisateurs des devis des matériels à réaliser ou à adapter 

(ÉD 430-432-434 et 436). Lorsque les matériels sont réalisés, la méthode permet ensuite de prépa-

rer leur mise à l’essai et, au besoin, leur révision (ÉD 540 et 542), pour ensuite en préparer la dif-

fusion. 
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Gérer le projet d’ingénierie d’un SA 

La méthode MISA 4.1 n’est pas une méthode de gestion de projet, mais elle fournit au gestion-

naire d’un projet d’ingénierie les données nécessaires à la gestion d’une équipe engagée dans la 

réalisation d’un système d’apprentissage.  

Les ÉD 108, 242, 330, 340, 540 et 542 constituent des intrants indispensables au processus de 

gestion de projet. En retour, le gestionnaire de projet, seul ou avec l’équipe d’ingénierie, prendra 

les décisions qui orienteront les activités d’ingénierie pédagogique, puis de production des maté-

riels du SA. 

Gérer la diffusion 

La méthode MISA 4.1 s’arrête là où la diffusion du SA commence, mais, parmi ses tâches les plus 

importantes, elle comporte la planification de la diffusion. Le devis de diffusion contient principa-

lement une description du ou des modèles de diffusion (formation à distance*, formation en 

classe*, auto-formation*, etc.) et de leurs principaux éléments : rôles des acteurs de la diffusion, 

ensembles matériels*, outils et moyens de communication, services et milieux soutenant le travail 

de ces acteurs (ÉD 440-442-444 et 446).  

La dernière phase de MISA est d’ailleurs entièrement consacrée à préparer la diffusion du SA. 

Elle fournit des suggestions provenant de l’équipe de conception pour faciliter la gestion des con-

naissances et des compétences, la gestion des principaux acteurs, apprenants et facilitateurs*, la 

gestion des SA et de leurs matériels et, finalement, l’évaluation et la maintenance de la qualité du 

SA (ÉD 610-620-630 et 640).  

En retour, le gestionnaire et le personnel de diffusion recueilleront des demandes de changement 

au SA qui seront communiquées aux concepteurs pédagogiques et aux experts de contenu afin que 

ceux-ci puissent entreprendre un autre cycle d’ingénierie pédagogique à l’aide de la méthode 

MISA. 

 

Des habiletés à développer et un vocabulaire à s’approprier! 

Les utilisateurs de MISA 4.1 doivent développer certaines habiletés de « mo-

délisation par objets typés » (MOT). Certains concepts de la méthode exigent 

un effort d’adaptation. D’autres, un peu mieux connus, doivent cependant être 

précisés. Ne pas consacrer suffisamment de temps à cette étape risque de frei-

ner la compréhension de la méthode. 

Les concepteurs de la méthode ont adopté ce vocabulaire à la suite de plu-

sieurs années de recherche dans le domaine du design et de l’ingénierie péda-

gogique. Ce vocabulaire assure une grande cohérence entre les éléments de 

documentation. Il permet surtout à toutes les personnes qui collaborent à la 

réalisation d’un SA… de se comprendre et de parler le même langage! Le do-

cument MISA 4.1 Concepts et exemples constitue une aide indispensable pour 

y parvenir… 

 

La prochaine section présente  

plus en détail la méthode  

MISA 4.1 et le logiciel MOT 

http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/formation-a-distance/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/formation-en-classe/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/formation-en-classe/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/autoformation/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/ensemble-materiel/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/facilitateur/
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II. MISA et MOT : Au service des concepteurs de systèmes 
d’apprentissage 

 

 

Dans cette deuxième partie, nous vous présentons les caractéristiques de MISA 4.1, la mé-

thode d’ingénierie des systèmes d’apprentissage, ainsi que celles de MOT, le logiciel qui 

permet à la fois de modéliser cette méthode et de construire plusieurs composantes du de-

vis d’un système d’apprentissage. Nous vous présentons également les principes 

d’orientations générales de MISA 4.1. Ces principes précisent les approches théoriques 

sur lesquelles repose la méthode. 

1. La méthode d’ingénierie des systèmes d’apprentissage (MISA 4.1) 

MISA 4.1 vise à renouveler le domaine du design pédagogique en y intégrant des con-

cepts et des processus issus des sciences cognitives. Cette méthode s’appuie sur de nom-

breuses recherches avancées dans le domaine du design et de l’ingénierie pédagogique. 

Les problèmes de design ont en effet été l’objet de nombreux travaux d’ingénierie cogni-

tive en tant que processus génériques (communs à plusieurs domaines).  

Les problèmes que rencontrent un architecte, un ingénieur de systèmes physiques ou en-

core un concepteur de systèmes d’apprentissage présentent des caractéristiques com-

munes. Dans l’élaboration de leurs systèmes, chacun d’entre eux doit tenir compte d’un 

certain nombre de contraintes très peu définies au départ, mais qui se précisent à la phase 

d’analyse et tout au long du processus de conception. En observant ces experts qui résol-

vent des problèmes de design, il est possible d’identifier un certain nombre de connais-

sances stratégiques communes qui témoignent de la complexité de ces problèmes.  

MISA 4.1 innove par l’application de ces recherches à la formulation de principes opéra-

toires de gestion des processus de design pédagogique et à leur particularisation aux 35 

tâches principales et aux quelques 150 tâches secondaires qui les composent.  

MISA 4.1 innove également par l’utilisation de techniques de modélisation cognitive pour 

la représentation des connaissances, des traitements pédagogiques et des traitements mé-

diatiques, ainsi que pour la représentation des services de diffusion des systèmes 

d’apprentissage. 

L’évolution de MISA depuis 1987 

La version 4.1 de MISA est l’aboutissement de projets concrets de développement de pro-

duits et de services de formation où elle a été utilisée, ainsi que de plusieurs mises à 

l’essai et de validations. Le Tableau 4, à la page 16, témoigne de ces travaux réalisés dans 

le cadre de plusieurs projets de recherche/développement. 
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Le résultat de cette démarche étalée sur plusieurs an-

nées est une méthode d’ingénierie des systèmes 

d’apprentissage (MISA) et un ensemble d’outils de sup-

port. 

ADISA (Atelier distribué d’ingénierie de systèmes 

d’apprentissage) est un atelier informatique de support 

aux tâches d’ingénierie pédagogique, fondé sur la mé-

thode MISA. ADISA regroupe des outils graphiques 

(MOT) et des outils de type formulaire qui sont reliés 

entre eux. Cet atelier est destiné aux concepteurs de SA, 

particulièrement aux équipes qui utilisent régulièrement 

des moyens technologiques liés au multimédia et au té-

lé-apprentissage. ADISA regroupe des outils de produc-

tivité permettant de réduire les efforts et les coûts 

d’ingénierie pédagogique, tout en maintenant la consis-

tance et le contrôle de la qualité des diverses compo-

santes d’un SA. 

 

ADISA est un atelier « dis-

tribué » car la méthode et ses 

outils sont accessibles par 

l’intermédiaire d’un fureteur 

Internet, ce qui permet à plu-

sieurs personnes de travail-

ler sur un même projet de fa-

çon simultanée, ou non, sur 

leur poste de travail, locale-

ment ou en réseau. 

 

 

 
 

Tableau 4.  L’évolution de MISA depuis 1987 

1987  Début des recherches (à la Télé-université) sur les systèmes à base de 

connaissances. 

1991  Conception d’un générateur de système à base de connaissances 

(LOUTI). 

1992  Conception d’un cours de design pédagogique à la Télé-université, in-

tégrant la modélisation des connaissances.  

1992 à 1994  Développement d’un Atelier de génie didactique (AGD) et d’une pre-

mière version de MISA. 

1995  Mise à l’essai et validation de MISA-2.0 et de l’AGD par une dizaine 

d’organismes et d’entreprises. 

1995 à 1996  Conception du logiciel MOT sur la base d’une optimisation de la mo-

délisation par objets typés expérimentée avec l’AGD. 

1996 à 1997  Production d’une nouvelle version de la méthode (MISA-2.1) grâce 

aux informations recueillies lors des mises à l’essai précédentes. Mise 

à l’essai de MISA-2.1 auprès de six équipes pédagogiques de la Télé-

université. Réalisation de MISA 3.0 intégrant 17 typologies d’objets 

pédagogiques présentés dans des formulaires Word ou Excel. 

1998 à 2000  Production de MISA 4.0. Ce travail est accompli en parallèle avec le 

développement du logiciel MOTPlus (anciennement AGDI), de 

l’atelier ADISA, ainsi que d’un ensemble d’outils de type formulaire 

inspirés de MISA 3.0. 

2000 à 2010   Application de la méthode dans plusieurs projets d’organisations par-

tenaires ou de cours de la TÉLUQ, traduction en langue espagnole, 

versions spécialisées de la méthode, adaptation à la norme IMS-LD en 

parallèle avec la spécialisation du logiciel MOT à MOT+LD (voir 

www.idld.org ). Révision mineure de la méthode (MISA 4.1). 

2010-2011  Développement d’une nouvelle version du logiciel MOT, appelé G-

MOT. 

 

http://www.idld.org/
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Une méthode originale, pratique, complète et ouverte 

Nous avons déjà mentionné que MISA 4.1 rend le processus d’ingénierie plus compré-

hensible et plus cohérent, tout en facilitant la communication entre les personnes qui col-

laborent à la production d’un système d’apprentissage (SA). Cette méthode d’ingénierie 

des systèmes d’apprentissage présente bien d’autres avantages. Voici les principaux pour 

le choix des formations (types, matériels pédagogiques, stratégies pédagogiques, clien-

tèles cibles), pour la conception de SA et pour la gestion du processus d’ingénierie. 

L’adaptation à un vaste choix de formations  

 MISA 4.1 permet de traiter n’importe quel champ de connaissances, l’apprentissage 

de techniques ou le développement d’attitudes par exemple, et peut être utilisée dans 

divers milieux : scolaire, industriel, commercial, etc. 

 La méthode permet de diffuser la formation en salle de classe, à distance à des 

groupes collaboratifs et en autoformation.  

 Elle permet de prendre en compte différents publics cibles dans un même projet de 

SA et de faire le design de scénarios d’apprentissage adaptables à ces catégories 

d’apprenants. 

 MISA 4.1 s’adapte bien à divers types de matériels pédagogiques, d’outils, de moyens 

de communication, de services et de milieux de diffusion.  

La conception de systèmes d’apprentissage 

 MISA 4.1 permet de couvrir toutes les activités de conception d’un SA, depuis 

l’analyse des besoins jusqu’à la préparation de sa mise en place. 

 Tout en disciplinant la démarche de conception d’un SA, MISA 4.1 n’en brime pas 

pour autant la créativité de ses concepteurs, notamment lors de l’élaboration des stra-

tégies médiatiques et pédagogiques. 

 Les quatre groupes de principes qui régissent MISA lui confèrent souplesse et cohé-

rence (voir p. 20). 

 La progression dans la méthode n’est pas linéaire mais plutôt itérative, c’est-à-dire par 

des retours successifs vers le travail qui a déjà été élaboré. 

 MISA 4.1 donne sa pleine mesure dans l’élaboration de SA complexes. Elle recourt 

en effet à des modèles graphiques pour représenter l’information et l’organiser de fa-

çon cohérente. 

La gestion du processus d’ingénierie 

 La structure de MISA 4.1 permet d’opérer un contrôle continu sur la qualité des pro-

cessus et des produits qui en découlent. 

 Plusieurs composantes du devis d’un SA élaboré grâce à MISA 4.1 sont facilement 

réutilisables d’un projet à l’autre. Ceci constitue une économie importante en termes 

de travail, de coûts et de ressources. 

 Toute la documentation du SA peut être rassemblée en un seul document ou répertoire 

de documents modulaires et polyvalents. Ce répertoire peut contenir des dossiers des 

phases, des devis des axes ou diverses combinaisons d’éléments de documentation 

(ÉD) choisies par le concepteur.  
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2. MOT et la modélisation par objets typés 

Des recherches en sciences cognitives ont mis en évidence que les connaissances peuvent 

être de divers types, tout comme les liens* qui peuvent être établis entre elles. Le logiciel 

MOT (modélisation par objets typés), tout comme ses versions plus récentes (MOTPlus et 

G-MOT) est un outil de représentation graphique sophistiqué proposant de distinguer au 

moyen de formes graphiques les divers types de connaissances et de liens. Ce logiciel in-

tègre également des « règles de grammaire » qui spécifient les types de liens qui peuvent 

être établis entre les divers types de connaissances. 

Utilisé conjointement avec MISA 4.1 et intégré dans ADISA, le logiciel MOT permet de 

faire ressortir la nature et la structure des quatre axes de cette méthode d’ingénierie des 

systèmes d’apprentissage. Ainsi, les connaissances particulières à chacun des axes, de 

même que les relations entre ces connaissances sont illustrées au moyen de graphes dans 

un format facilitant la compréhension et la communication des idées du concepteur. (À 

titre d’exemple, voyez la Figure 6, p. 27.) 

 

 Les quatre axes de MISA 4.1  

 
 L’axe des connaissances (et des compétences) 

 L’axe pédagogique 

 L’axe médiatique 

 L’axe de diffusion 

La progression dans MISA 4.1 par les axes est 

présentée à la page 27. 

 

 

Les logiciels MOT, MOT Plus et G-MOT permettent notamment:  

 d’ajouter au besoin un sous-modèle (appelé aussi modèle descendant) qui détaille 

chacune des connaissances du modèle principal; 

 de déployer un modèle du domaine à modéliser sur autant de niveaux que le concep-

teur d’un SA le désire, afin de rendre ces modèles plus clairs; 

 d’associer divers documents à une connaissance, par exemple des textes, des images, 

une présentation de diapositives, une adresse URL, un fichier de type Excel, un fi-

chier de base de données, etc. 

 

Les logiciels MOT et MOTPlus permettent également : 

 de « filtrer » un modèle pour n’afficher que certains types de connaissances ou de 

liens; 

 de construire automatiquement des modèles du « voisinage » d’une connaissance. 

Dans ce cas, le logiciel passe en revue tous les sous-modèles où cette connaissance est 

utilisée. Il construit ensuite, dans un même plan, les modèles illustrant les relations de 

cette connaissance avec les autres connaissances de ces sous-modèles. 

http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/lien/
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Le logiciel MOT est particulièrement utile en ingénierie de SA car cette dernière exige 

que le concepteur distingue parfaitement le contenu du domaine d’apprentissage, les diffé-

rents types de connaissances et les types de modèles de connaissances ciblés dans le SA 

afin de bien orienter le devis pédagogique, le devis de matériels, ainsi que le plan de dif-

fusion du SA. 

 

Dans MISA 4.1, le logiciel MOT permet également de produire, en plus du modèle des 

connaissances : 

 le modèle pédagogique du SA (le réseau des événements d’apprentissage et les scéna-

rios pédagogiques); 

 le modèle médiatique (la structure des composantes médiatiques et leurs transitions); 

 et le modèle de diffusion (les acteurs de la diffusion, les rôles des acteurs* et leurs in-

teractions, tant entre eux qu’avec les ressources de l’infrastructure). 

 

Le logiciel MOT peut être utilisé dans d’autres domaines que l’ingénierie de SA. Il est no-

tamment utile pour : 

 produire une synthèse graphique d’un long document; 

 faire la réingénierie de processus en s’appuyant sur le modèle modifié de ce proces-

sus; 

 concevoir des méthodes en modélisant les idées avant de produire les documents rela-

tifs à ces méthodes. 

 

L’expérimentation du logiciel MOT a aussi montré que la modélisation favorise une 

restructuration cognitive des idées et des relations qui existent entre ces idées. Cette expé-

rimentation a également montré que les modèles MOT facilitent la communication des 

idées entre un concepteur et les personnes amenées à lire les modèles qu’il a construits. 

C’est ainsi d’ailleurs que la méthode MISA a été construite. Elle est entièrement modéli-

sée à l’aide du logiciel MOT. Ce modèle offre des garanties de cohérence et rend les di-

vers processus de MISA visibles. 

 

 

 Logiciel MOT et MOTPlus : Manuel de l’utilisateur  

 Pour en apprendre davantage sur le logiciel MOT et pour 

découvrir toutes ses fonctions, voyez le Manuel de 

l’utilisateur disponible notamment dans le menu d’aide du 

logiciel. 

 

 

http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/role-dun-acteur/
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3. Les principes d’orientation générale de MISA 

MISA 4.1 peut s’adapter aux besoins des concepteurs de SA quels que soient la taille 

d’une organisation, le type ou l’ampleur du SA à concevoir ou encore les ressources hu-

maines, matérielles et financières déjà disponibles. Les concepteurs n’ont pas à produire 

tous les ÉD, à réaliser toutes les tâches proposées, à développer tous les axes ou à effec-

tuer toutes les tâches qui composent la méthode. Cette souplesse et cette cohérence de la 

démarche d’ingénierie proposée par MISA 4.1 repose en grande partie sur quatre groupes 

de principes. 

 

Les quatre groupes de principes sur lesquels repose MISA 4.1 

 Les principes d’orientation générale 

 Les principes de coordination entre les axes (voir p. 40) 

 Les principes d’adaptation (voir p. 63) 

 Les principes de progression dans les phases (voir p. 65) 

 

 

Les principes d’orientation générale précisent les approches théoriques (les fondements) 

sur lesquelles s’appuie MISA 4.1. Par ces principes, il est possible de varier les approches 

pédagogiques* dans la construction d’un SA, de même que les modes de diffusion et les 

supports d’un SA.  

La diversité des approches pédagogiques 

Apprendre, c’est traiter l’information et construire soi-même ses connaissances. MISA 4.1 

favorise une telle approche cognitiviste et constructiviste de l’apprentissage et par consé-

quent l’élaboration d’activités d’apprentissage* axées sur la résolution de problèmes et la 

réalisation de projets ou de tâches complexes. 

Les principes cognitivistes et constructivistes peuvent toutefois se concrétiser dans un sys-

tème d’apprentissage par une variété d’approches et de stratégies pédagogiques. La dé-

marche d’ingénierie de MISA laisse une grande liberté au concepteur pédagogique à cet 

égard. Elle peut donc être employée pour concevoir des systèmes d’apprentissage 

d’approche présentation-exercices qui est une stratégie parmi d’autres, laquelle ne mobili-

sera qu’une faible partie de l’appareillage fourni par la méthode.  

La diversité des modes de diffusion 

MISA 4.1 permet de concevoir des SA qui peuvent être diffusés de diverses façons :  

 en présence ou à distance;  

 avec ou sans l’aide des technologies de l’information et des communications; 

 en situation d’autoformation ou de formation en groupe; 

 en recourant, ou non, à des activités collaboratives. 

Qu’il opte pour un mode de diffusion ou un autre, le concepteur d’un SA doit en tenir 

compte dans l’élaboration de principes d’orientation de la diffusion, puis tout au long du 

processus d’ingénierie. 

http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/approche-pedagogique/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/approche-pedagogique/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/activite-dapprentissage/
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La diversité des supports et l’intégration avec d’autres systèmes 

Un système d’apprentissage peut consister en un ensemble de matériels pédagogiques qui 

reposent sur différents supports, ou encore qui sont intégrés sous forme de multimédia in-

teractif sur un disque optique compact (DOC), sur un site Web ou sous une forme hybride 

(DOC/Web). On parle alors d’un SA autonome. 

À l’opposé, le SA peut être intégré à un système informatique de support à la production, 

auquel cas il prend la forme d’un système informatisé d’aide à la tâche* (appelé aussi sys-

tème informatisé de support à la performance). Il peut être également intégré à une infras-

tructure technologique complexe pour des fins d’apprentissage à distance et en situation 

de collaboration. MISA vise à faciliter la tâche d’ingénierie dans ce cas; c’est pourquoi 

plusieurs de ses éléments de documentation peuvent être rédigés à partir des spécifications 

du système existant dans lequel le SA sera intégré. 

L’intégration d’un SA à un autre système requiert également une attention particulière 

dans la coordination des travaux de développement du SA avec des travaux de dévelop-

pement informatique et/ou d’implantation technologique. Il appartient au gestionnaire de 

projet de voir à l’arrimage des projets connexes pour assurer la disponibilité des contenus, 

des équipements et des calendriers d’exécution des tests du système informatique auquel 

le SA est intégré. 

 

MISA 4.1, la méthode d’ingénierie des systèmes d’apprentissage permet de 

couvrir toutes les activités de conception d’un système d’apprentissage, 

depuis l’analyse des besoins jusqu’à la préparation de sa mise en place.  

MISA innove en appliquant les résultats de recherches avancées dans le 

domaine du design et de l’ingénierie pédagogique à la formulation de prin-

cipes opératoires de gestion des processus de design pédagogique. La mé-

thode innove également par l’utilisation de techniques de modélisation co-

gnitives pour la représentation des connaissances, des devis pédagogiques, 

des devis médiatiques et des devis de diffusion. 

MISA est soutenu par des outils informatiques évolués. 

 ADISA (Atelier Distribué d’Ingénierie de Systèmes d’Apprentissage) 

est un atelier informatique de support aux tâches d’ingénierie pédago-

gique fondé sur la méthode MISA. Il regroupe des outils graphiques 

(MOT) et des outils de type formulaire qui sont reliés entre eux. 

 Le logiciel MOT (Modélisation par Objets Typés) est un outil de 

construction et de représentation graphique sophistiqué. Utilisé avec 

MISA 4.1 ou intégré dans ADISA, il permet de faire ressortir la na-

ture et la structure des quatre axes de MISA, facilitant ainsi la com-

préhension et la communication des idées entre les concepteurs. 

MISA, ADISA et MOT sont l’aboutissement de recherches, 

d’expérimentations et de validations menées au LICEF depuis le début des 

années 1990.  

 

La prochaine partie propose quelques pistes  

pour gérer un projet d’ingénierie. 

http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/systeme-informatise-de-support-a-la-tache-epss/
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III. Quelques pistes pour gérer un projet d’ingénierie 

 

 

Dans cette troisième partie, nous vous proposons des conseils, d’une part, sur la façon de 

gérer un processus d’ingénierie à l’aide des éléments de documentation et, d’autre part, 

sur la façon de composer des équipes (de pilotage, d’architecture et de développement) 

pour mener à bien les projets de conception de systèmes d’apprentissage.  

1. La gestion à partir des éléments de documentation (ÉD) 

MISA 4.1 n’inclut pas de techniques de gestion de projets particulières. Par contre, cer-

tains de ses éléments de documentation (ÉD) ont été conçus pour soutenir la gestion de 

projets, notamment pour la planification du projet de formation et la coordination des 

équipes. 

La planification 

Les cinq éléments de documentation (ÉD) de la phase 1 permettent de définir le projet de 

formation et d’adapter MISA en choisissant quelles tâches et quels aspects de ces tâches 

seront développés au cours des autres phases.  

 ÉD 100. Cadre de formation de l’organisation 

 ÉD 102. Objectifs de la formation 

 ÉD 104. Publics cibles 

 ÉD 106. Contexte actuel 

 ÉD 108. Ressources existantes 

Dans les autres phases, les activités de planification ont pour but de produire des plans de 

travail. Cette planification se répète à plusieurs reprises au cours du projet (elle est itéra-

tive) et fournit, à la toute fin, les plans nécessaires à la mise en place du SA. Cette planifi-

cation continue permet au chef de projet d’orienter le développement du SA.  

La coordination des équipes 

Les ÉD suivants fournissent les principaux éléments nécessaires à la coordination des 

équipes et à la gestion du développement des matériels d’apprentissage au cours du déve-

loppement du SA. 

 ÉD 242. Analyse coûts/bénéfices/impacts 

 ÉD 330. Infrastructure de développement 

 ÉD 340. Plan des livraisons 

 ÉD 540. Plan des essais et des tests 

 ÉD 542. Registre des changements 

La planification du développement par livraison* conduit à former des équipes selon les 

produits à réaliser et non à partir des fonctions de ces personnes. Les équipes sont généra-

lement multidisciplinaires.  

http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/livraison/
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Tout en travaillant en collaboration avec ses collègues, chaque membre de l’équipe se voit 

attribuer un rôle bien précis afin de participer à la livraison du produit dont son équipe est 

responsable. Le partage des rôles, des tâches et des responsabilités est clairement précisé 

afin que chaque personne sache ce qu’elle a à faire et dans quel laps de temps. Ce partage 

évitera aussi (et surtout) de dupliquer certaines tâches. 

2. Les équipes de projets d’ingénierie 

Dans le cas de projets de grande envergure, plusieurs équipes peuvent intervenir.  

 Une équipe de pilotage. 

 Une équipe de conception de l’architecture et des matériels. 

 Une équipe de développement. 

 Une équipe de soutien administratif et à la gestion. 

De tels projets sont généralement supportés par au moins trois de ces équipes, soit 

l’équipe de pilotage, l’équipe d’architecture et l’équipe de développement. Certains ac-

teurs peuvent intervenir dans plusieurs équipes. 

L’équipe de pilotage 

Cette équipe représente l’organisation cliente et s’assure que le projet réponde bien à ses 

besoins et ses priorités. Elle est généralement composée du concepteur principal du projet 

de même que de représentants d’apprenants, de formateurs, de superviseurs, de gestion-

naires et de toute autre personne qui utilisera le SA ou en gérera la diffusion.  

 

Principales responsabilités de l’équipe de pilotage 

 Obtenir les données et les renseignements nécessaires au développement du SA, 

par exemple le nombre d’apprenants, les caractéristiques des publics cibles ou la 

culture de l’organisation. 

 Concevoir et documenter les plans des essais du SA et ordonnancer ces essais. 

 Effectuer les essais et vérifier les résultats.  

 Obtenir l’information nécessaire à l’élaboration de comptes rendus. 

 Préparer et coordonner les efforts de mise en place du SA. 

 

L’équipe de conception de l’architecture et des matériels 

Cette équipe est constituée d’un certain nombre d’experts et d’un chef d’équipe qu’on ap-

pelle aussi l’architecte général ou concepteur principal. Ces acteurs sont les principaux 

utilisateurs de MISA. Selon le type de SA à concevoir et son envergure, on peut trouver 

plusieurs experts pédagogiques, des experts de contenu, des technologues de l’éducation, 

des réviseurs linguistiques, etc. Cette équipe est en interaction fréquente avec l’équipe de 

développement, qu’elle consulte pour orienter la conception et qui lui fournit des devis, 

des maquettes et des plans. Dans des projets de grande envergure, l’équipe peut être scin-

dée en une équipe de conception de l’architecture et une équipe de conception des maté-

riels.  
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Principales responsabilités de l’équipe de conception de l’architecture et des matériels 

 Participer à l’analyse et à la conception préliminaire du SA ainsi que de son archi-

tecture générale et de son matériel afin d’assurer la continuité dans la conception 

du SA à tous les niveaux. 

 Développer une ou plusieurs solutions préliminaires au problème de formation en 

définissant les orientations des quatre modèles qui composent le SA, soit le mo-

dèle des connaissances, le modèle pédagogique, le modèle médiatique et le mo-

dèle de diffusion. 

 Développer et maintenir à jour tous les devis de l’architecture et des matériels du 

SA. 

 Élaborer les plans des instruments* pédagogiques, décrire les scénarios des unités 

d’apprentissage* pour une livraison, réviser les matériels (contenu pédagogique et 

description de l’infrastructure organisationnelle). 

 Définir le mandat de l’équipe de développement et l’aider à démarrer son travail. 

 Participer aux rencontres relatives aux demandes de modifications. 

 Assurer la cohérence et l’efficacité des produits livrés par l’équipe de développe-

ment. 

 

L’équipe de développement 

Cette équipe est composée d’un chef d’équipe et d’un certain nombre de ressources hu-

maines qui varient selon le type de SA à concevoir (en classe, à distance, informatisé) et 

selon le type de matériels pédagogiques à élaborer (imprimé, site Web, tutoriel, outil de 

simulation, etc.). Il peut s’agir d’analystes-programmeurs, d’analystes en ergonomie de 

systèmes, de programmeurs, de rédacteurs techniques, de designers en multimédia, 

d’intégrateurs Web, de vidéastes, de caméramans, d’un directeur artistique, etc. 

 

Principales responsabilités de l’équipe de développement 

 Fournir des conseils à l’équipe de conception de l’architecture et des matériels 

quant aux outils et téléservices pouvant être utilisés pour concevoir le SA et ceux 

pouvant être mis à la disposition des usagers du SA. 

 Développer l’architecture et les matériels pédagogiques d’une livraison. 

 Fournir un support aux personnes responsables des essais et aux services respon-

sables de la mise en place du SA. 

 Apporter les modifications des matériels pédagogiques du SA selon les demandes 

de changements et les essais effectués : essais pédagogiques, de contenu ou fonc-

tionnels. 

 Codifier les composantes logicielles, soutenir les personnes responsables des es-

sais fonctionnels et de la mise en place de l’infrastructure du SA.  

 S’assurer de la qualité médiatique des matériels (validation et révision), éditer des 

textes ou des graphiques, réaliser des bandes audio ou vidéo, effectuer des mon-

tages multimédia. 

 

 

http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/instrument/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/unite-dapprentissage/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/unite-dapprentissage/
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Même si MISA 4.1 n’inclut pas de techniques de gestion de projets par-

ticulières, certains de ses ÉD permettent toutefois de soutenir la gestion 

du développement d’un SA, notamment la planification du projet, la 

coordination des équipes et  la gestion du développement des matériels 

d’apprentissage. 

Dans cette troisième partie, nous avons vu aussi quelles sont les respon-

sabilités des équipes nécessaires au développement de projets 

d’ingénierie, notamment l’équipe de pilotage, l’équipe de conception de 

l’architecture et des matériels ainsi que l’équipe de développement. 

 

 

La quatrième partie est consacrée  

à la progression dans MISA 4.1  

par ses quatre axes 
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IV. Progresser dans MISA 4.1 par les axes2 

 

 

Dans cette quatrième partie, nous présentons les quatre axes, les modèles et les devis de 

ces axes, ainsi que les principes de coordination qui régissent la progression dans les axes. 

Rappelons que le concepteur d’un SA peut choisir de progresser dans MISA 4.1 par les 

éléments de documentation, par les axes ou par les phases (voir p. 5). 
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Figure 6.  Réaliser le devis d’un SA par les axes 

 

 

Chacun des ovales de la Figure 6 représente la procédure à suivre pour réaliser le devis 

d’un axe. Le lien I/P indique que la réalisation du devis d’un axe est un intrant (préalable) 

à la réalisation du devis suivant.  

                                                      
2  Le lecteur trouvera dans l’ouvrage suivant des informations supplémentaires sur 

ce type de progression : Paquette, G. (2002). L’ingénierie pédagogique : Pour construire 

l’apprentissage en réseau. Sainte-Foy, Canada : Presses de l’Université du Québec. 
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Quatre  

techniques 

pour quatre  

procédures… 

À chaque axe correspond une technique particulière, soit la tech-

nique de modélisation des connaissances et des compétences, la 

technique de conception du devis pédagogique la technique de 

conception du devis médiatique et la technique de conception du 

devis de diffusion.  

Quatre  

structures  

de base… 

Un SA peut être très simple ou au contraire, très complexe. Cette 

simplicité et cette complexité peuvent se manifester de diffé-

rentes façons dans les quatre structures de base que l’on trouve 

dans tous les SA : les connaissances et les compétences, les acti-

vités pédagogiques, les médias et la diffusion du SA. 

Quatre  

modèles… 

Les auteurs de MISA 4.1 ont donc prévu quatre types de modèles 

pour analyser les interactions à l’intérieur de chacune de ces 

structures spécialisées, ainsi que les interactions qui existent entre 

elles. Il s’agit du modèle des connaissances (incluant les compé-

tences), du modèle pédagogique (réseau des événements 

d’apprentissage et scénario pédagogique), du modèle des maté-

riels (structure des médias) et du modèle de diffusion du SA. 

Quatre types de 

concepteur… 

Lorsque l’équipe du projet est importante, chacun de ces modèles 

sera développé par des spécialistes différents : spécialiste de con-

tenu, technologue de l’éducation, concepteur médiatique, spécia-

liste de la diffusion. 

1. Les quatre modèles 

Le modèle des connaissances 

Le modèle des connaissances définit et structure les connaissances et les habiletés*,  

ainsi que les compétences à acquérir. Il est élaboré pour servir de base aux décisions pé-

dagogiques et médiatiques et à celles des infrastructures et des services qui serviront à la 

diffusion du SA. Pour conserver le caractère distinctif du modèle des connaissances, le 

concepteur devrait éviter d’y inclure des éléments du modèle pédagogique comme des in-

formations sur les matériels pédagogiques et les activités pédagogiques*, par exemple. 

Le pilier du SA 

Puisqu’il est élaboré indépendamment des autres modèles, le modèle des connaissances 

constitue le pilier sur lequel repose le SA. Cette stabilité du modèle des connaissances 

permet de modifier le SA sans avoir à en refaire toute l’ingénierie, par exemple en modi-

fiant le processus d’apprentissage et de formation (la pédagogie) ou la diffusion du SA. 

http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/habilete/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/activite-pedagogique/
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Le modèle pédagogique 

Le modèle pédagogique décrit les événements 

d’apprentissage, les activités d’apprentissage et 

les ressources*, ainsi que leurs interactions. Il dé-

crit également le chemin que doit emprunter 

l’apprenant pour acquérir les connaissances. Le 

modèle pédagogique est indépendant du choix des 

médias, des infrastructures et des services à l’aide 

desquels l’apprenant effectuera ses apprentis-

sages. 

À titre d’exemple, un scénario d’apprentissage 

peut prévoir que l’apprenant aura à simuler un 

certain phénomène, mais ce ne sera que lors de 

l’élaboration du modèle médiatique que le con-

cepteur décidera si cette simulation s’effectuera à 

partir d’un matériel informatisé ou lors d’une 

séance de laboratoire. 

Événements d’apprentissage. Ex. 

Unité. Cours. Programme. 

Ressources. Ex. Guide 

d’apprentissage. Étude de cas. Tra-

vaux des apprenants. 

Services. Ex. Support technique 

pour l’utilisation d’un logiciel. As-

sistance pédagogique d’un forma-

teur. Exposé d’un présentateur. 

Scénario d’apprentissage. Ex. En-

semble des activités où les apprenants 

fabriquent un circuit électronique. 

Tutoriel informatisé permettant 

d’apprendre le fonctionnement d’un 

logiciel. Étude de cas en analyse fi-

nancière d’une entreprise servant de 

base à l’analyse d’un cas semblable. 

 

Le modèle pédagogique fournit au modèle médiatique un plan général et un contexte 

d’utilisation.  

Les modèles des matériels 

Les modèles des matériels décrivent la structure interne (composantes médiatiques et élé-

ments médiatiques*) des principaux matériels pédagogiques du SA en tenant compte des 

connaissances, des démarches pédagogiques et des contraintes de réalisation et de diffu-

sion. C’est avec le modèle médiatique que le SA prendra sa forme concrète. Ce modèle 

permet au concepteur du SA de communiquer à l’équipe de développement ses besoins 

médiatiques en fonction des considérations définies dans les divers ÉD et les modèles des 

autres axes du SA.  

Les modèles de diffusion 

Les modèles de diffusion mettent en relation les matériels, les outils et moyens de com-

munication, ainsi que les milieux et services (incluant les fournisseurs de services) requis 

par les utilisateurs du SA pendant sa diffusion.  

Les modèles de diffusion sont indépendants des modèles des matériels. Pour un même 

matériel pédagogique, par exemple un didacticiel multimédia, le concepteur peut choisir 

de le présenter en classe, de le distribuer sur un cédérom ou un DVD (autoformation) ou 

de le stocker sur un serveur en vue d’une diffusion à distance.  

L’indépendance relative de chacun des modèles facilite l’entretien et le développement du 

SA. Il suffit alors de revoir ou de ne refaire que certaines sections du SA (réingénierie 

modulaire). Cette indépendance des modèles permet également de réutiliser certaines 

composantes d’un SA dans d’autres projets. 

http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/ressource/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/element-mediatique/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/element-mediatique/
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L’importance relative de chaque modèle 

L’importance relative des quatre modèles varie en fonction du type de SA que le concep-

teur désire élaborer, notamment de la nature et de l’ampleur des compétences qui doivent 

être générées.  

Si les compétences visées ne concernent que des habiletés de mémorisation, le modèle 

des connaissances pourrait se limiter à un ensemble de concepts* reliés par des liens de 

composition (« est composé de… ») et de spécialisation (« est une sorte de… »). Le mo-

dèle pédagogique pourra également être assez simple. Par contre, si le concepteur décide 

de produire un multimédia*, le modèle médiatique sera plus complexe. Dans le cas d’un 

SA peu complexe, une seule personne peut parfois se charger de le construire dans un laps 

de temps relativement court; une semaine, par exemple. 

C’est dans le cas d’un SA complexe que le concepteur pourra constater tout le potentiel 

de MISA 4.1. Un SA complexe peut être composé d’un seul cours ou de plusieurs cours, 

de plusieurs scénarios pédagogiques et de plusieurs médias. Il peut être diffusé par diffé-

rents moyens, par exemple à distance, par autoformation ou à l’aide d’un système infor-

matisé de support à la tâche (EPSS). 

Quelle que soit l’ampleur du SA à élaborer, la méthode permet au concepteur de faire des 

choix cohérents dans les quatre axes. Elle facilite aussi la mise à jour du SA, son entretien 

et la réutilisation éventuelle de certaines de ses composantes. Elle permet de décomposer 

un problème de formation complexe en systèmes plus simples et de répartir efficacement 

le travail entre les personnes qui collaborent à la réalisation du SA.  

Grâce à MISA 4.1, toute la démarche d’ingénierie est visible (par les modèles) et diffé-

renciée (par axe spécialisé). Ceci facilite la communication entre l’architecte du SA (le 

concepteur) et son client et permet de lui livrer progressivement les parties terminées du 

devis du SA. Ces livraisons permettent d’exercer un contrôle de qualité et un contrôle sur 

le coût de développement.  

2. Les devis des axes 

Une fois le dossier de définition du projet de formation réalisé, le concepteur peut pro-

gresser dans MISA par les axes. Comme le montre la Figure 6, p. 27, chaque axe permet 

de produire un devis qui lui est spécifique. L’ensemble des quatre devis des axes permet 

d’élaborer le devis du SA (voir la Figure 2, p. 4).  

http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/concept/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/multimedia/
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Démarrer chacun des axes par un énoncé de principe d’orientation 

Chaque axe débute par un énoncé de principe d’orientation. Ce sont là des produits impor-

tants de la méthode, surtout s’il y a plus d’un concepteur. Ces principes d’orientation dé-

finissent des principes à respecter par toute l’équipe pour construire le modèle des con-

naissances et des compétences (ÉD 210), l’approche pédagogique privilégiée (ÉD 220), 

les choix médiatiques (ÉD 230) et les choix de diffusion (ÉD 240).  

 À l’ÉD 210, les orientations du modèle des connaissances fourniront une base pour 

élaborer un modèle structuré des connaissances et des compétences visées par le SA. 

 À l’ÉD 220, les orientations pédagogiques soutiendront la définition des événements 

d’apprentissage, des unités d’apprentissage et des activités d’apprentissage, ainsi que 

des ressources et des instruments nécessaires à leur réalisation ou qui en résultent. Ces 

orientations précisent aussi la démarche pédagogique, l’évaluation, la collaboration 

entre les apprenants et l’adaptabilité des scénarios pédagogiques. 

 À l’ÉD 230, les orientations médiatiques permettront notamment d’établir une liste 

préliminaire des matériels pour l’évaluation des coûts du SA (ÉD 242). Au besoin, ces 

principes sont révisés aux phases 3 et 4 pour tenir compte des instruments apparais-

sant dans les scénarios pédagogiques (ÉD 320) et de leurs propriétés (ED 420). Les 

orientations médiatiques permettent également de préparer la description et la réalisa-

tion des matériels pédagogiques. 

 À l’ÉD 240, les orientations de diffusion concernent particulièrement les ressources 

humaines requises lors de la diffusion du SA, les moyens de communication et les ou-

tils, les services et les milieux de diffusion du SA. Ces éléments seront utiles pour 

l’analyse des coûts (ÉD 242). Ces principes sont précisés à la phase 3 pour tenir 

compte des scénarios pédagogiques et des propriétés des activités d’apprentissage, en 

vue d’établir une infrastructure de développement des matériels (ÉD 330), un plan de 

livraison du SA (ÉD 340) et les divers éléments d’un modèle de diffusion (ÉD 440, 

442, 444 et 446). 

 

Construire les devis de chacun des axes 

La méthode MISA est fondée sur un principe d’autonomie et de coordination entre ses 

quatre axes. Chaque axe est composé d’un ou de plusieurs modèles graphiques, ainsi que 

de formulaires (ÉD) qui décrivent les propriétés des objets décrits dans les modèles gra-

phiques. Les principes de coordination entre les axes sont présentés à la page 40. 

 

Nous abordons maintenant le contenu du devis de chacun des axes. Pour faciliter la com-

préhension de cette section, nous avons inclus quelques définitions ou des exemples des 

concepts de MISA 4.1. Nous vous invitons toutefois à consulter le document MISA 4.1 

Concepts et exemples pour compléter ces informations.  

 



 

  

32 MISA 4.1  Présentation de la méthode-v1.2 © Centre de recherche LICEF 2000, 2011 
 

 

Axe 1. Le devis des connaissances et des compétences 

La Figure 7 illustre les composantes du devis des connaissances et des compétences. 

 

Le devis des connaissances et des compé-

tences est composé du tableau des compé-

tences (ÉD 214), ainsi que du modèle des 

connaissances qui représente le contenu du 

SA sous forme graphique. Ce graphe est sub-

divisé en sous-modèles qui décrivent plus pré-

cisément le modèle des connaissances 

(ÉD 212), ainsi que le contenu des unités 

d’apprentissage (ÉD 310) et celui des ins-

truments (ÉD 410). 

L’unité d’apprentissage est la com-

posante de base du SA. Elle re-

groupe des activités permettant 

d’acquérir des connaissances et des 

habiletés relatives à ces connais-

sances. 

L’instrument rend les connaissances 

à acquérir disponibles sous forme 

d’informations à consulter, à utiliser 

ou à produire. Ex. Exposé. Liste ou 

tableau. Gabarit. Diagramme. Gra-

phique. Présentation de situations. 

Représentation d’objets physiques. 

 

 

212 (3)
Modèle des 

connaissances

214 (3)
Tableau des 
compétences

310 (6)
Contenu des UA

410 (6)
Contenu des 
instruments

212
Modèle des 

connaissances

214
Tableau des 
compétences

310
Contenu des 

unités 
d'apprentissage

410
Contenu des 
instruments

Devis des
connaissances et 
des compétences

C

C

C C

Modèle des
connaissances 

du SA

C

210 
Orientations du 

modèle des 
connaissances

610
Gestion des 

connaissances

C C

 

 

Figure 7.  Composantes du devis des connaissances et des compétences 
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Tableau 5.  Liste des ÉD produits dans l’axe des connaissances et des compétences 

210 

212 et 212-3 

214 et 214-3 

310 et 310-6 

410 et 410-6 

610 

 

Orientation du modèle des connaissances 

Modèle des connaissances 

Tableau des compétences 

Contenu des unités d’apprentissage 

Contenu des instruments 

Gestion des connaissances 

 

Axe 2. Le devis pédagogique 

La Figure 8 illustre les composantes du devis pédagogique.  

 

Le devis pédagogique est composé du modèle 

pédagogique qui regroupe le réseau des événe-

ments d’apprentissage (RÉA) (ÉD 222) et les 

scénarios pédagogiques (ÉD 320).  

Chaque unité d’apprentissage (UA) du RÉA 

comporte un scénario pédagogique présenté sous 

forme d’un graphe structuré des activités, des 

ressources et des consignes destinées aux appre-

nants et aux personnes soutenant l’apprentissage 

(formateurs, informateurs, gestionnaires, autres), 

selon les orientations du modèle de diffusion. 

Le réseau des événements 

d’apprentissage. Ex. Série de trois 

cours d’informatique devant être suivis 

dans l’ordre. Cours dont les modules 

comportent des sujets reliés par des 

hyperliens, permettant des passages 

dans toutes les directions. 

Un scénario pédagogique est composé 

d’un scénario d’apprentissage et d’un 

scénario d’assistance. 

 

Le devis pédagogique est également constitué 

des propriétés des unités d’apprentissage 

(ÉD 224), des activités (ÉD 322), ainsi que des 

propriétés des instruments et des guides* 

(ÉD 420). 

Scénario d’apprentissage. Ex. En-

semble d’activités où les apprenants 

fabriquent un circuit électronique. Lo-

giciel multimédia dans Internet où di-

verses situations semblables sont simu-

lées. L’apprenant doit ensuite prédire 

le résultat de nouvelles situations. 

Guide. Ex. Guide d’apprentissage. Tutoriel. Tour 

guidé d’un logiciel. 

Scénario d’assistance*. Ex. Formation 

par résolution de problèmes incluant 

des conseils méthodologiques de la 

part du formateur. Formation recourant 

à une étude de cas. 

 

 

 

http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/guide/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/scenario-dassistance/
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guides

C
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C
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apprenants et des 
facilitateurs

322 (6)
Propriétés des 

activités
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Propriétés des 

activités

224 (3)
Propriétés des UA

224
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d'apprentissage

C

C

C

 

 

Figure 8.  Composantes du devis pédagogique 

 

 

Tableau 6.  Liste des ÉD produits dans l’axe pédagogique 

220 

222 et 222-3 

224 et 224-3 

320 et 320-6 

322 et 322-6 

420 et 420-6 

620 

 

Orientations pédagogiques  

Réseau des événements d’apprentissage 

Propriétés des unités d’apprentissage 

Scénarios pédagogiques 

Propriétés des activités 

Propriétés des instruments et des guides 

Gestion des apprenants et des facilitateurs 
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Axe 3. Le devis médiatique 

La Figure 9 illustre les composantes du devis médiatique.  

 

Le devis médiatique permet de préciser au ges-

tionnaire du SA quelles ressources humaines et 

matérielles seront nécessaires pour concevoir et 

réaliser le SA (ÉD 330 : Infrastructure de déve-

loppement). C’est également dans ce devis que 

le concepteur dresse la liste des matériels à 

produire pour le SA (ÉD 430) (sites Web, mul-

timédias, didacticiels, textes, vidéo, etc.) et 

qu’il en précise les propriétés en tenant compte 

de la liste des instruments et des guides du 

RÉA (ÉD 222) ou des scénarios pédagogiques 

(ÉD 320). 

Composante médiatique. Section, page 

ou séquence d’un matériel pédago-

gique qui peut être décomposée en 

composantes plus petites ou en élé-

ments médiatiques. 

 

Élément médiatique. Composante d’un 

matériel pédagogique qui peut être as-

sociée à un document source. Ex. Sé-

quence vidéo. Photo. Trame sonore. 

Titres et sous-titres de la page 

d’accueil d’un site Web. 

 

Le concepteur réalise ensuite une représenta-

tion graphique de la structure et du contenu des 

matériels les plus importants (ÉD 432 : Mo-

dèles des matériels).  

Les composantes médiatiques qui ne sont pas 

encore décomposées jusqu’à leurs éléments 

médiatiques sont décrits plus explicitement par 

des sous-modèles. 

Le concepteur décrit ensuite les propriétés des 

éléments médiatiques apparaissant dans les 

modèles des matériels (ÉD 434 : Éléments 

médiatiques), ainsi que celles des divers do-

cuments sources* qui apparaissent dans les 

modèles des matériels. 

 

Document source. Document (fichier) 

associé à un élément médiatique qui lui 

fournit son contenu, défini par un ou 

plusieurs objets du modèle pédago-

gique ou du modèle de diffusion. Ex. 

Instruments. Guides. Services. Moyens 

de communication. Graphes. Con-

signes. 

 

 

 

 

http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/document-source/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/document-source/
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médiatiques

430 (6)
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432 (6)
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médiatiques

432
Modèles des 

matériels

434
Éléments 

médiatiques

C

CC

330
Infrastructure de 
développement

C 436
Documents sources

C

430
Liste des matériels

630
Gestion du SA et des 

ressources

C

C

 

Figure 9.  Composantes du devis médiatique 

 

 

Tableau 7.  Liste des ÉD produits dans l’axe médiatique 

230, 230-3 et 230-4 

330 

430 et 430-6 

432 et 432-6 

434 et 434-6 

436 

630 

 

Orientations médiatiques 

Infrastructure de développement 

Liste des matériels 

Modèles des matériels 

Éléments médiatiques 

Documents sources 

Gestion du SA et des ressources 
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Axe 4. Le devis de diffusion 

La Figure 10 illustre les composantes du devis de diffusion.  

 

Les modèles graphiques des modèles de diffusion (ÉD 440) mettent en évidence les rela-

tions qui existeront entre les acteurs et les ensembles matériels du SA (ÉD 442), les ou-

tils et les moyens de communication (ÉD 444), les services et les milieux de diffusion 

(ÉD 446) qu’ils utiliseront ou rendront disponibles. 

Ce devis contient également le plan des essais et des tests (ÉD 540) qui décrit les objets 

évalués et les critères d’évaluation de chacune des livraisons du SA (ÉD 340) qui sera 

mise à l’essai. Il contient aussi le registre des changements (ÉD 542) qui fournira au ges-

tionnaire les données relatives aux changements à apporter à une livraison du SA. Ce re-

gistre facilitera aussi l’évaluation et le suivi des demandes de changement. 

 

Acteur. Ex. Apprenant. Formateur. Informa-

teur. Gestionnaire. Concepteur.  

Ensembles matériels. Ex. Site Web donnant 

accès aux matériels d’un cours. Boîte regrou-

pant des matériels imprimés, des cassettes, 

des disquettes, ainsi que des matériels de sup-

port au formateur ou au gestionnaire.  

Outils. Les outils permettent de percevoir ou 

de transformer l’information nécessaire à la 

réalisation d’une ou de plusieurs activités 

d’un scénario. Ex. Ciseaux. Microscope. 

Poste de radio ou de télévision (outils non in-

formatiques). Ordinateur. Périphérique. Pro-

giciels d’application (outils informatiques). 

 

Moyens de communication. Ex. Réseau de té-

lécommunication reliant un ensemble 

d’ordinateurs et offrant divers services informa-

tiques (moyen de communication télématique). 

Communication en présence. Communication 

postale/téléphonie/télécopie (moyen de commu-

nication non télématique). 

Services. Ex. Service d’un appariteur de labora-

toire. Exposé d’un présentateur. Assistance pé-

dagogique d’un formateur. 

Milieu. Ex. Classe. Domicile. Poste de travail. 

Laboratoire. Salle de conférence (entreprise, hô-

tel...). 
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Figure 10. Composantes du devis de diffusion 

 

 

 

Tableau 8.  Liste des ÉD produits dans l’axe de diffusion 

240 et 240-3 

242 et 242-4 

340 

440 et 440-6 

442 et 442-6 

444 et 444-6 

446 et 446-6 

540 

542 

640 

Orientations de diffusion 

Analyse coûts/bénéfices/impacts 

Plan des livraisons 

Modèles de diffusion 

Acteurs et ensembles matériels 

Outils et moyens de communication 

Services et milieux de diffusion 

Plan des essais et des tests 

Registre des changements 

Gestion de la qualité 

 



  

 

MISA 4.1  Présentation de la méthode-v1.2 © Centre de recherche LICEF 2000, 2011 39 
 

Finaliser les devis de chacun des axes par l’énoncé de recommandations 

Lorsqu’un axe est terminé, l’équipe d’ingénierie pédagogique formule des recommanda-

tions à l’organisation cliente, plus spécifiquement à son système de gestion. Ces recom-

mandations sont consignées dans les ÉD 610, 620, 630 et 640 et touchent : 

 (ÉD 610) : la recherche, la mise à jour et la réutilisation des connaissances et des 

compétences en lien avec les unités d’apprentissage (UA) et les matériels qui les 

contiennent.  

 (ÉD 620) : la gestion des inscriptions et des facilitateurs, la formation des groupes et 

l’évaluation des apprentissages. 

 (ÉD 630) : l’archivage et la mise à jour du SA et de ses composantes (devis, en-

sembles matériels et autres ressources) comme support à la conception et à la diffu-

sion. Ces recommandations visent aussi à rendre les ensembles matériels et les 

autres ressources disponibles aux apprenants et aux facilitateurs et concernent éga-

lement la promotion du SA afin d’en maximiser l’utilisation. 

 (ÉD 640) : le démarrage de la première diffusion, l’évaluation continue de la qualité 

du SA et de ses ressources, ainsi que la préparation des révisions périodiques des 

devis, des matériels et des environnements du SA. 
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3. Les principes de coordination entre les axes 

Les principes de coordination entre les axes définissent les interactions entre les quatre 

composantes d’un SA présentées plus haut, soit le modèle des connaissances, le modèle 

pédagogique, le modèle médiatique et le modèle de diffusion.  

Le modèle des connaissances 

Le modèle des connaissances définit et structure les connaissances sur lesquelles porte 

l’apprentissage. Même si ce modèle varie en fonction des compétences que l’on veut faire 

acquérir à l’apprenant, il ne dépend en aucun cas des scénarios pédagogiques, des maté-

riels pédagogiques qui soutiendront l’apprentissage ou des infrastructures et des services 

qui assureront la diffusion du SA.  

Le modèle pédagogique  

Le modèle pédagogique illustre la démarche d’apprentissage et de formation et identifie 

les matériels et les outils nécessaires à cette démarche. Dans ce modèle, le choix des ins-

truments pédagogiques est toutefois indépendant du choix des médias, des infrastructures 

et des services à l’aide desquels l’apprenant et le formateur effectueront leur démarche.  

Le modèle médiatique  

Le modèle médiatique décrit l’organisation interne des matériels pédagogiques en tenant 

compte des connaissances, des contraintes de réalisation et des démarches pédagogiques 

retenues. Il ne préjuge pas des modes de diffusion du SA. 

Le modèle de diffusion 

Le modèle de diffusion est indépendant du modèle médiatique. Il concerne davantage 

l’accès au système d’apprentissage, les infrastructures nécessaires à sa diffusion et les 

tâches de gestion de la formation. 

 

Des axes indépendants mais… coordonnés 

Bien qu’ils soient indépendants les uns des autres, ces quatre modèles doivent quand 

même être solidement coordonnés pour produire un SA efficace. Le modèle des connais-

sances joue d’ailleurs un rôle important à cet égard. 

 Dans le modèle des connaissances, un sous-modèle est associé à chaque unité 

d’apprentissage, définissant ainsi le contenu sur lequel portera le scénario 

d’apprentissage de cette unité. Dans les scénarios d’apprentissage, un sous-modèle est 

également associé à chaque instrument d’apprentissage. Les contenus à médiatiser 

dans les matériels pédagogiques (qui regroupent les instruments) sont ainsi précisés. 

 Le modèle pédagogique est coordonné au modèle médiatique par les scénarios 

d’apprentissage dans lesquels des instruments à médiatiser sont associés aux activités 

d’apprentissage. Le modèle pédagogique fournit au modèle médiatique un plan de 

chaque instrument, ainsi que son contexte d’utilisation. 
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 Le modèle de diffusion est coordonné aux modèles pédagogiques et médiatiques par 

les ressources identifiées dans les scénarios pédagogiques : outils, services, milieux 

d’utilisation, moyens de communication, etc. Les matériels définis dans l’axe média-

tique seront regroupés en ensembles matériels en fonction de leurs destinataires et de 

leur support de diffusion. Les scénarios pédagogiques serviront de base à la définition 

des outils et des moyens de communication, des services et des milieux de diffusion. 

Enfin, pour être utilisés, les différents types d’éléments médiatiques nécessiteront des 

éléments d’infrastructure et de services. 

 

… une bonne synchronisation 

La synchronisation dans le développement des quatre modèles est très importante. Le dé-

veloppement par phase permet d’ailleurs au concepteur de distinguer la perspective de 

chaque modèle tout en maintenant une vision d’ensemble de tout le SA et d’en effectuer 

la livraison de façon progressive, en coordination avec les axes de développement. 

À la phase 2 

Ainsi, à la phase de conception de la solution préliminaire (phase 2), le concepteur coor-

donnera principalement le modèle initial des connaissances (ÉD 212), la définition préli-

minaire du réseau des événements d’apprentissage (ÉD 222), les principes d’orientation 

pédagogique (ÉD 220), médiatique (ÉD 230) et de diffusion (ÉD 240).  

Ces informations relatives aux quatre axes d’un SA permettront au concepteur d’effectuer 

une première analyse des coûts, des bénéfices et des impacts (ÉD 242). Cette analyse lui 

permettra de prendre un certain nombre de décisions pour la suite du projet. 

À la phase 3 

À la phase d’architecture (phase 3), le concepteur coordonnera principalement le dé-

ploiement du modèle des connaissances par niveaux (ÉD 212-2), et le contenu des unités 

d’apprentissage (ÉD 310), avec la définition des scénarios pédagogiques de ces unités 

d’apprentissage (ÉD 320), tout en révisant les principes d’orientation médiatique et de dif-

fusion en fonction de ces développements. 

À la phase 4 

À la phase de conception des matériels pédagogiques (phase 4), le concepteur coordonne-

ra principalement les sous-modèles des connaissances associés aux instruments (ÉD 410), 

les propriétés des instruments et des guides (ÉD 420), les modèles des matériels (ÉD 432) 

avec les modèles de diffusion (ÉD 440), leurs acteurs et les ensembles matériels de diffu-

sion (ÉD 442), ainsi que les outils et moyens de communication (ÉD 444), les services et 

les milieux de diffusion (ÉD 446). 

Aux phases 5 et 6 

Enfin, au cours des phases 5 et 6, le concepteur validera les matériels et révisera les mo-

dèles de façon coordonnée (ÉD 542), en fonction des demandes de changement résultant 

des essais et des tests (ÉD 540). Ceci conférera au SA sa cohérence définitive. Le concep-

teur définira également un plan d’évolution et un plan de mise en place du SA correspon-

dant à chacun des axes (ÉD 610, 620, 630 et 640). 
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Réutilisabilité, Flexibilité et Cohérence! 

Ces trois caractéristiques souhaitables d’un système d’apprentissage sont sou-

vent difficiles à concilier. C’est justement ce qui fait la force de la méthode 

MISA 4.1 cela, grâce à sa structure par axes. 

Les quatre axes, connaissances, pédagogie, média et diffusion, demandent une 

attention, des habiletés, et parfois l’intervention de spécialistes différents. 

Avec les experts de contenu, il faut d’abord saisir la structure interne des con-

naissances. Une fois cela fait, il y a toujours plusieurs stratégies pédagogiques 

possibles dont le choix demandera une analyse des clientèles cibles et de leurs 

besoins d’apprentissage. La stratégie et les activités étant définies, il y a tou-

jours plusieurs façons de les concrétiser en réutilisant des matériels existants, 

en les adaptant ou en produisant de nouveaux matériels intégrant divers mé-

dias. Enfin, une fois cela fait, on examinera la question de la diffusion, des 

outils, moyens de communication et services requis en fonction du mode de 

diffusion le plus adéquat. 

MISA est flexible, non seulement par la réutilisation maximale des ressources 

existantes, mais aussi parce que, dans chacune de ces tâches, l’utilisateur de la 

méthode se voit offrir une variété de choix. 

Finalement, la méthode assure la cohérence de ces opérations. Les liens de 

dépendance entre les 35 tâches principales d’ingénierie pédagogique sont clai-

rement identifiés et des conseils permettent d’assurer la cohérence des pro-

duits de la méthode. 

 

 

La prochaine section présente  

une autre façon de voir la méthode MISA 4.1,  

soit la progression par les phases.  

 

 

 

 

 

 

 

 

V. Progresser dans MISA 4.1 par les phases 
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Dans cette cinquième partie, nous vous montrons comment progresser dans MISA 4.1 par 

les phases. Les principes d’adaptation et les principes de progression dans les phases sont 

présentés dans la sixième partie.  
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Figure 11. Élaboration du devis d’un SA par les phases 

 

La Figure 11 illustre la marche à suivre pour élaborer le devis d’un SA par les phases. 

Dans cette figure, les ovales représentent les phases et les rectangles les dossiers qui y 

sont produits. Les deux hexagones identifient les principes d’adaptation et les principes de 

progression dans les phases qui sont présentés dans la sixième partie, à la page 63. 
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Chacune des phases de MISA se décompose en tâches. L’identification des phases est sé-

quentielle (de 1 à 6) et la numérotation des tâches commence par un chiffre correspondant 

à celui de la phase. Ainsi, par exemple, la deuxième tâche de la phase 6 est identifiée par 

6.2 et l’ÉD de cette tâche est le 620. 

Chaque tâche permet de produire un ÉD ou une section d’ÉD. Les ÉD produits au cours 

d’une phase peuvent être regroupés dans le dossier de cette phase. C’est l’utilisateur de la 

méthode qui détermine quels ÉD ou quelles parties d’ÉD il inclura dans chacun des dos-

siers. 

Le contenu du dossier d’une phase sert de base (d’intrant) aux tâches de la phase suivante 

et permet de l’entreprendre. Dans la Figure 11, les lettres I/P, au centre des flèches, entre 

un dossier et une phase suivante, représentent cette relation « intrant/produit ».  

 

 

Tableau 9. Élaboration du devis d’un SA. Les phases et leurs dossiers 

Phases Dossiers 

1 Définir le projet de formation et 

adapter MISA 

Dossier de définition du projet de forma-

tion 

2 Définir une solution préliminaire Dossier de la solution préliminaire 

3 Concevoir l’architecture du SA  Dossier d’architecture 

4 Concevoir les matériels Dossier des matériels pédagogiques 

5 Valider les matériels Dossier de validation des matériels 

6 Préparer la diffusion du SA  Dossier du plan de diffusion 
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Phase 1 Définir le projet de formation et adapter MISA 

La première phase doit définir le SA à développer de façon suffisamment précise pour jus-

tifier le choix d’une solution de formation et celui des orientations de développement qui 

en découlent. Les ÉD produits au cours de cette phase sont regroupés dans le Dossier de 

définition du projet de formation. Réalisé en tout premier lieu, ce dossier permet au con-

cepteur de décider s’il va ou non de l’avant dans l’élaboration de son SA et sur quelles 

tâches de la méthode il mettra l’accent. Sur ce point, il pourra consulter les principes 

d’adaptation présentés dans la sixième partie, ainsi que les documents consacrés aux tech-

niques de la méthode MISA 4.1. 

 

Tâches 

 

Description  

Contenu du dossier de 
définition du projet de 

formation  

1.1  

Tracer le profil 

d’une organisation 

Identifier la situation actuelle et les attentes 

de l’organisation cliente relatives au conte-

nu, à la pédagogie, aux moyens technolo-

giques, à la gestion de la formation, etc.  

ÉD 100  

Cadre de formation 

de l’organisation 

1.2  

Décrire la situation 

désirée 

Identifier les objectifs généraux de la forma-

tion envisagée, les priorités de formation, le 

type d’action de formation, etc. Identifier 

également l’ampleur du SA, sa durée de vie, 

sa date de livraison, etc. 

ÉD 102  

Objectifs de la 

formation 

1.3  

Décrire les publics 

cibles 

Construire un profil des apprenants : 

langue(s) d’usage, disponibilité, niveau sco-

laire moyen, style d’apprentissage, princi-

pales lacunes à combler, etc. 

ÉD 104  

Publics cibles 

1.4  

Décrire le contexte 

actuel 

Identifier les frontières du futur SA, les res-

sources humaines, matérielles, financières et 

organisationnelles disponibles, ainsi que les 

contraintes pouvant avoir un impact sur la 

réalisation du SA. 

ÉD 106  

Contexte actuel 

1.5  

Identifier les  

ressources  

documentaires 

Répertorier tous les documents pouvant ser-

vir à faire l’ingénierie du SA et tous les ma-

tériels pouvant être utilisés ou recyclés dans 

le SA : plans de formation organisationnelle, 

programmes, cours et activités déjà dispo-

nibles, description et analyse des tâches, ma-

tériels pédagogiques, guides techniques, ma-

tériels promotionnels, etc. 

ÉD 108  

Ressources  

documentaires 

1.6  

Adapter MISA  

 

Dresser la liste des ÉD retenus et de leurs at-

tributs prioritaires. 

Choix et ordonnan-

cement des ÉD et des 

tâches de la méthode 
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Figure 12. Phase 1. Définir le projet de formation et adapter MISA 
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Phase 2 Définir une solution préliminaire 

La seconde phase permet de définir les orientations pédagogiques, médiatiques et de diffu-

sion du SA et marque le développement du modèle des connaissances et du réseau des évé-

nements d’apprentissage (RÉA). Les informations recueillies permettent de procéder à 

l’analyse des coûts, des bénéfices et des impacts du SA. Les ÉD produits au cours de cette 

phase sont regroupés dans le Dossier de la solution préliminaire. L’acceptation de ce dos-

sier par le client permet de passer à la phase 3. 

 

 
Tâches 

 
Description 

Contenu du dossier 
de la solution  
préliminaire  

2.1 

Définir les  

orientations du 

modèle des  

connaissances 

Énoncer les orientations du modèle des 

connaissances (types de connaissances et 

principes) afin de développer un modèle 

structuré des connaissances et des com-

pétences du SA. 

ÉD 210 

Orientations du modèle 

des  

connaissances 

2.2  

Construire le  

modèle des  

connaissances 

Construire une représentation graphique 

et structurée du contenu du système 

d’apprentissage, élaborée en parallèle 

avec l’évaluation des compétences ac-

tuelles et des compétences visées des 

publics cibles (ÉD 214). 

ÉD 212 (évolutif) 

Modèle des  

connaissances 

2.3  

Identifier les écarts  

de compétences  

à combler 

Pour les connaissances principales du 

modèle des connaissances, déterminer 

l’écart entre les compétences actuelles et 

les compétences visées par la formation 

et énoncer les compétences visées. 

ÉD 214 (évolutif) 

Tableau des  

compétences 

2.4  

Définir les  

orientations  

pédagogiques  

du SA 

Énoncer les orientations pédagogiques 

qui permettront de développer un modèle 

structuré des événements d’apprentissage 

et des unités d’apprentissage, ainsi que 

les ressources et les instruments néces-

saires à leur réalisation ou qui seront 

produites par les usagers lors de la diffu-

sion. Énoncer également des principes 

sur la démarche pédagogique, 

l’évaluation, la collaboration entre les 

apprenants, ainsi que l’adaptabilité des 

scénarios pédagogiques. 

ÉD 220 

Orientations  

pédagogiques 

2.5  

Construire le RÉA 

Structurer l’ensemble des événements 

d’apprentissage (ÉA) du SA de façon à 

identifier les liens et les ressources né-

ÉD 222 (évolutif) 

Réseau  

des événements 
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cessaires à leur réalisation, ainsi que les 

règles qui régissent les cheminements 

entre eux. 

d’apprentissage  

 

 
Tâches 

 
Description 

Contenu du dossier 
de la solution  
préliminaire  

2.6 

Définir  

les propriétés  

des unités  

d’apprentissage 

Décrire les propriétés de chacune des unités 

d’apprentissage (UA) pour les publics 

cibles, la durée, la pondération de 

l’évaluation, la présence d’activités de col-

laboration, le type de scénario 

d’apprentissage et le mode de diffusion. 

ÉD 224 

Propriétés  

des unités  

d’apprentissage 

2.7  

Définir  

les orientations  

médiatiques 

Énoncer des principes qui guideront les 

choix médiatiques : types de médias, interac-

tivité des matériels, supports médiatiques. 

Ces éléments seront utiles pour l’analyse des 

coûts (ÉD 242). 

ÉD 230 (évolutif) 

Orientations  

médiatiques 

2.8  

Définir les  

orientations de  

diffusion 

 

Énoncer des principes qui guideront les 

choix de diffusion. Ces énoncés concernent 

particulièrement les ressources humaines re-

quises lors de la diffusion, les moyens de 

communication et les outils, les services et 

les milieux de diffusion. Ces éléments seront 

utiles pour l’analyse des coûts (ÉD 242). 

ÉD 240 (évolutif) 

Orientations  

de diffusion  

2.9  

Faire une  

estimation des 

coûts, des  

bénéfices et des 

impacts 

Fournir à la gestion du projet les éléments de 

base pour évaluer la faisabilité du projet en 

rapport avec les coûts, les bénéfices et les 

impacts qui y sont associés. Faciliter ainsi la 

prise de décisions quant à la poursuite du 

projet, à son arrêt ou à sa réorientation en 

tenant compte principalement du réseau des 

événements d’apprentissage (ED 222), des 

propriétés des unités d’apprentissage 

(ÉD 224), des orientations médiatiques 

(ÉD 230) et des orientations de diffusion 

(ÉD 240). 

 

ÉD 242 (évolutif) 

Analyse coûts/ 

bénéfices/impacts 
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Figure 13. Phase 2. Définir une solution préliminaire 
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Phase 3 Concevoir l’architecture du SA  

Au cours de cette troisième phase, le concepteur entreprend une conception plus détaillée 

des modèles, notamment des unités d’apprentissage et de leurs scénarios pédagogiques. Il 

établit également le plan de livraison du SA. Ce plan identifie une ou plusieurs livraisons 

des matériels du SA. Les ÉD produits au cours de cette phase sont regroupés dans le Dos-

sier d’architecture. Lorsque l’architecture et le plan de livraison du SA sont acceptés, le 

concepteur peut passer aux phases 4 et 5, livraison par livraison. 

 

 
Tâches 

 
Description des tâches 

Contenu du dossier 
d’architecture  

3.1  

Identifier les  

connaissances des 

unités 

d’apprentissage 

Construire un sous-modèle des connais-

sances associé à chacune des unités 

d’apprentissage (UA apparaissant dans le ré-

seau des événements d’apprentissage (RÉA) 

(ÉD 222). 

ÉD 310 (évolutif) 

Contenu des unités 

d’apprentissage 

3.2  

Réviser le contenu 

et les compétences 

Suite à la distribution et à la construction des 

sous-modèles associés aux unités 

d’apprentissage (ÉD 310) : 

 ajouter au modèle des connaissances 

(ÉD 212) celles qui permettront de complé-

ter la représentation globale du contenu du 

SA.  

 réviser si nécessaire la description des 

compétences. Cette révision permet parfois 

de définir de nouvelles connaissances prin-

cipales. 

ÉD 212-3 

Modèle des  

connaissances  

 

 

 

 

ÉD 214-3 

Tableau des  

compétences 

3.3  

Définir les  

scénarios  

pédagogiques 

Pour chaque unité d’apprentissage (UA), 

construire un graphe structuré des activités, 

des ressources et des consignes destinées 

aux apprenants et aux personnes soutenant 

l’apprentissage (formateurs, informateurs, 

gestionnaires, autres), selon les orientations 

du modèle de diffusion. 

 

ÉD 320 (évolutif) 

Scénarios  

pédagogiques 
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Tâches 

 
Description des tâches 

Contenu du dossier 
d’architecture  

3.4  

Réviser le RÉA  

et les propriétés  

des UA 

Mettre à jour, s’il y a lieu, le réseau des 

événements d’apprentissage (RÉA) en 

fonction de l’évolution du modèle des 

connaissances (ED 212) et de la construc-

tion des scénarios pédagogiques (ÉD 320). 

Compléter les propriétés de chaque UA 

pour donner accès à son sous-modèle des 

connaissances associé (voir l’ÉD 310), 

ainsi qu’à son scénario pédagogique 

(ÉD 320). 

ÉD 222-3 

Réseau des 

événements 

d’apprentissage 

 

ÉD 224-3 

Propriétés  

des unités 

d’apprentissage 

3.5 

Définir les  

propriétés des  

activités 

Décrire les propriétés de chacune des acti-

vités des scénarios pédagogiques des uni-

tés d’apprentissage (UA). 

ÉD 322 

Propriétés  

des activités 

3.6  

Réviser les  

orientations  

médiatiques et  

de diffusion 

Réviser si nécessaire les orientations mé-

diatiques pour tenir compte des instru-

ments apparaissant dans les scénarios pé-

dagogiques (ÉD 320). Préparer la descrip-

tion et la réalisation des matériels pédago-

giques. 

Réviser et préciser les orientations de dif-

fusion du SA pour tenir compte des scéna-

rios pédagogiques et des propriétés des ac-

tivités d’apprentissage. Ceci en vue 

d’établir l’infrastructure de développe-

ment (ÉD 330), le plan des livraisons 

(ÉD 340) et les divers éléments du modèle 

de diffusion (ÉD 440, 442, 444 et 446). 

ÉD 230-3 

Orientations  

médiatiques 

 

 

ÉD 240-3 

Orientations de  

Diffusion 

3.7  

Choisir les  

méthodes et les 

outils d’ingénierie 

Fournir au gestionnaire du projet des in-

formations pour choisir les ressources 

humaines et matérielles pour concevoir et 

réaliser le SA. 

ÉD 330 

Infrastructure  

de développement 

3.8  

Élaborer le plan  

des livraisons  

du SA 

Coordonner, dans le temps, les processus 

de conception, de développement, de mise 

à l’essai et de révision du SA afin de dé-

terminer le moment où les différentes li-

vraisons des composantes du SA (in-

cluant, s’il y a lieu, un ou plusieurs proto-

types) devront être remises à 

l’organisation cliente. 

ÉD 340 

Plan des livraisons 
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Figure 14. Phase 3. Concevoir l’architecture du SA 
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Phase 4 Concevoir les matériels pédagogiques 

Au cours de cette phase, le concepteur précise les connaissances traitées par chacun des 

instruments, regroupe les instruments en un certain nombre de matériels et produit le mo-

dèle médiatique de ces matériels nécessaires à l’équipe de développement. Il illustre et dé-

crit également les infrastructures qui seront nécessaires pour diffuser le SA. Les ÉD pro-

duits au cours de cette phase sont regroupés dans le Dossier des matériels pédagogiques. 

Le concepteur revient aux phases 4 et 5 pour préparer chacune des livraisons successives 

établies à la phase 3 dans l’ÉD 340. 

 

 
Tâches 

 
Description 

Contenu du dossier 
des matériels  
pédagogiques 

4.1 

Définir les  

connaissances  

des instruments  

et des objets 

Associer un sous-modèle des connaissances 

(qui en décrit le contenu) à chaque ressource 

de type instrument apparaissant dans le ré-

seau des événements d’apprentissage 

(ÉD 222) et dans les scénarios des unités 

d’apprentissage* (ÉD 320). 

ÉD 410 (évolutif) 

Contenu  

des instruments 

4.2 

Définir les  

propriétés des  

instruments et des 

guides 

Décrire les propriétés de chacun des instru-

ments et de chacun des guides apparaissant 

dans le réseau des événements 

d’apprentissage (RÉA) ou dans l’un des scé-

narios pédagogiques. 

ÉD 420 (évolutif) 

Propriétés  

des instruments  

et des guides 

4.3 

Réviser les  

orientations  

médiatiques 

Réviser au besoin les orientations média-

tiques pour tenir compte des instruments ap-

paraissant dans les scénarios pédagogiques 

(ÉD 320) et de leurs propriétés (ED 420). 

Préparer la description et la réalisation des 

matériels pédagogiques. 

ÉD 230-4 

Orientations  

médiatiques 

4.4 

Dresser la liste  

des matériels 

Dresser la liste des matériels du SA et en dé-

crire les principales propriétés. 

ÉD 430 

Liste des  

matériels 

4.5 

Construire les  

modèles des  

matériels  

Pour chacun des matériels pédagogiques du 

SA qui doit être adapté ou réalisé (ÉD 430), 

construire une représentation graphique de 

sa structure et de son contenu à l’intention 

des auteurs et des médiatiseurs. 

 

ÉD 432 

Modèles des  

matériels  

 

http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/unite-dapprentissage/
http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/unite-dapprentissage/
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Tâches 

 
Description des tâches 

Contenu du dossier 
des matériels  
pédagogiques 

4.6 

Décrire les  

éléments  

médiatiques 

Décrire les propriétés des divers éléments 

médiatiques qui apparaissent dans chacun 

des modèles des matériels (ÉD 432) du sys-

tème d’apprentissage. 

ÉD 434  

Éléments  

médiatiques 

4.7 

Décrire les  

documents sources 

Décrire, pour l’ensemble des matériels du 

SA, les propriétés des divers documents 

sources qui apparaissent dans les modèles 

des matériels (ÉD 432). 

ÉD 436 

Documents sources 

4.8 

Construire les  

modèles de  

diffusion du SA 

Construire des modèles graphiques mettant 

en évidence les relations qui existeront entre 

les acteurs, les utilisateurs ou les fournis-

seurs de services, au moment de la diffusion 

du SA, ainsi que les ensembles matériels, les 

outils et les moyens de communication, les 

services et les milieux qu’ils utilisent ou 

qu’ils rendent disponibles. 

ÉD 440 

Modèles de  

diffusion 

4.9 

Définir les  

ensembles  

matériels et leurs 

utilisateurs 

Décrire les propriétés des divers acteurs de 

la diffusion du SA, notamment les groupes 

d’apprenants et les principaux fournisseurs 

de ressources, ainsi que les ensembles maté-

riels qui donnent accès aux connaissances et 

aux activités du SA. 

ÉD 442 

Acteurs et  

ensembles  

matériels 

4.10 

Définir les moyens 

de communication 

et les outils 

Décrire les propriétés des moyens de com-

munication et des outils apparaissant dans 

un modèle de diffusion du SA (ÉD 440). 

ÉD 444 

Outils et moyens 

de communication 

4.11  

Définir les services  

et les milieux de  

diffusion 

Décrire les propriétés des services et des mi-

lieux d’utilisation apparaissant dans un mo-

dèle de diffusion du SA (ÉD 440). 

ÉD 446 

Services et milieux  

de diffusion 

4.12 

Réviser l’analyse  

des coûts/ 

bénéfices/impacts 

 

Réviser l’analyse des coûts, des bénéfices et 

des impacts avant de commencer à dévelop-

per les matériels, à la phase 5. Cela permet-

tra de tenir compte principalement de la liste 

des matériels (ÉD 430) et de leurs éléments 

médiatiques (ÉD 434), des documents 

sources (ÉD 436), ainsi que des propriétés 

des composantes du modèle de diffusion 

(ÉD 442, 444 et 446). 

ÉD 242-4 

Analyse 

coûts/bénéfices/ 

impacts 
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442
Acteurs et 
ensembles 
matériels 

444 
Outils et moyens de 

communication

410
Contenu des 
instruments

420
Propriétés des 

instruments et des 
guides

432
Modèles des 

matériels

434
Éléments 

médiatiques

440
Modèles de 

diffusion

436
Documents 

sources

4.1 Définir les 
connaisssances des 

instrumens

I/P

4.2 Définir les 
propriétés des 

instruments et des 
guides

I/PI/P I/PI/P

4.5 Construire les 
modèles des 

matériels
I/PI/PI/PI/P

4.7 Décrire les 
documents source

I/P

4.9  Définir les 
ensembles matériels 
et leurs utilisateurs

I/P

4.8 Construire les 
modèles de diffusion

 du SA
I/P

I/P

4.10  Définir les 
moyens de 

communication et les 
outils

I/P

I/P

I/PI/PI/PI/P

4.6 Décrire les 
éléments 

médiatiques

I/P

I/P

2- Définir une 
solution 

préliminaire

3- Concevoir
l'architecture

 du SA

5- Valider le 
matériel

6- Préparer la 
diffusion du SA

IP

IP

IP

446 
Services et milieux de 

diffusion

4.11 Définir les 
services et les milieux 

de diffusion 

I/PI/P

I/P

Dossier de 
la solution 

préliminaire

Dossier des 
matériels 

pédagogiques

Dossier 
d'architecture

I/P

I/P

I/P

I/P

Dossier  de 
validation des 

matériels

I/P

IP

I/P

I/P

430
Liste des 
matériels

I/P

I/P

4.4 Dresser la 
liste des 
matériels

I/P

I/P

4.3 Réviser les
 orientations 
médiatiques

4.12 Réviser 
l'analyse des 

coûts - 
bénéfices - 

impacts

Si  
nécessaire

R

R

I/P

 

Figure 15. Phase 4. Concevoir les matériels pédagogiques 
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Phase 5 Valider les matériels 

Au cours de cette phase, l’équipe de développement réalise le prototype du SA, ce qui 

implique le développement des divers matériels et leur regroupement au sein du SA. Ce 

prototype constitue généralement une première livraison à valider. Cette livraison et cette 

validation permettent au concepteur de maintenir un registre des changements appropriés, 

d’effectuer les modifications nécessaires dans les ÉD concernés et finalement, de valider 

les échéances ainsi que les coûts et les ressources nécessaires pour réaliser l’ensemble des 

livraisons. Lorsqu’il y a un trop grand facteur d’incertitude pour un projet donné, le con-

cepteur ne produit qu’une maquette ou un prototype exploratoire. Les ÉD produits au 

cours de cette phase sont regroupés dans le Dossier de validation des matériels. Une fois 

les produits de cette phase approuvés par le demandeur, le concepteur pourra passer aux 

autres livraisons définies dans l’ÉD 340 et, lorsqu’il n’y en a plus, à la dernière phase. 

 

 
Tâches 

 
Description des tâches  

Contenu de réalisation 
et de validation des 

matériels  

   

5.1 

Élaborer le plan 

des essais et des 

tests 

Décrire les essais et les tests pour chacune 

des livraisons du SA (ÉD 340), planifier leur 

déroulement et identifier les ressources né-

cessaires à leur analyse, afin de déterminer 

quels changements devront être apportés au 

système d’apprentissage (ÉD 542). 

ÉD 540 

Plan des essais  

et des tests 

5.2 

Faire les essais et 

établir un registre 

des changements 

Fournir au gestionnaire du projet les don-

nées relatives aux changements à apporter à 

une des livraisons du SA. 

Faciliter l’évaluation et le suivi des de-

mandes de changements aux diverses res-

sources de diffusion : ensembles matériels, 

outils, moyens de communication, services 

et milieux. 

ÉD 542 

Registre des  

changements 

5.3 

Réviser les ÉD dé-

crivant les  

matériels du SA 

À partir du registre des changements (ÉD 

542), effectuer les corrections aux ÉD décri-

vant les matériels pédagogiques et des autres 

ressources du SA. 

Matériels  

pédagogiques  

(fichiers et objets) 
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542
Registre des 
changements

5.2 Faire les essais 
et établir un 
registre des 

changements

I/PI/P

2- Définir une 
solution 

préliminaire

3- Concevoir
l'architecture

 du SA

4- Concevoir les 
matériels 

pédagogiques
6- Préparer la 

diffusion du SA

IP

IP

IP

IP

Réaliser les 
matériels*

I/P

Réviser les 
matériels du SA*

I/P

Matériels 
pédagogiques

(fichiers et objets)*

I/P

I/P

Dossier de 
la solution 

préliminaire

Dossier des 
matériels 

pédagogiques

Dossier de 
validation des 

matériels

Dossier 
d'architecture

I/P

I/P

I/P

I/P

540
 Plan des essais et 

des tests

5.1  Élaborer le plan 
des essais et des 

tests
I/PI/PI/PI/PI/P

I/PI/P

* Les astérisques désignent des éléments qui ne sont pas guidés par MISA. 

Figure 16. Phase 5. Valider les matériels  
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Phase 6 Préparer la diffusion du SA 

Au cours de cette phase, le concepteur modifie le devis du SA en tenant compte des résul-

tats de la validation réalisée à la phase 5. Il prépare également les plans de mise en place 

et d’évolution du SA. Les produits de cette phase mènent à la mise en place d’une livrai-

son du SA ou de tout son ensemble. Les ÉD produits au cours de cette phase sont regrou-

pés dans le Dossier du plan de diffusion.  

 

 
Tâches 

 
Description 

Contenu du dossier du 
plan de diffusion  

6.1 

Réviser les  

documents du  

devis des connais-

sances et des com-

pétences  

À partir des changements identifiés lors des 

mises à l’essai de la phase 5 (ÉD 542), révi-

ser, si nécessaire, les ÉD de l’axe des con-

naissances et des compétences. 

ÉD 210-6 

ÉD 212-6 

ÉD 214-6 

ÉD 310-6 

ÉD 410-6 

6.2 

Préparer la gestion 

des connaissances 

et des compétences 

Fournir des informations à l’organisation 

cliente afin de faciliter la recherche, la mise 

à jour et la réutilisation des connaissances et 

des compétences en lien avec les unités 

d’apprentissage (UA) et les matériels qui les 

contiennent. 

ÉD 610 

Gestion des  

connaissances et 

des compétences 

6.3 

Réviser les  

documents du  

devis pédagogique 

À partir des changements identifiés lors des 

mises à l’essai de la phase 5 (ÉD 542), révi-

ser, si nécessaire, les ÉD de l’axe pédago-

gique. 

ÉD 220-6 

ÉD 222-6 

ÉD 224-6 

ÉD 320-6 

ÉD 322-6 

ÉD 420-6 

6.4 

Préparer la gestion 

des apprenants et 

des facilitateurs 

Fournir à l’organisation cliente des informa-

tions à caractère pédagogique pour la ges-

tion des inscriptions, des facilitateurs, de la 

formation des groupes ainsi que pour 

l’évaluation des apprentissages. 

ÉD 620 

Gestion des  

apprenants et des 

facilitateurs 
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Tâches 

 
Description  

Contenu du dossier du 
plan de diffusion  

6.5 

Réviser les  

documents  

du devis 

médiatique 

À partir des changements identifiés lors des 

mises à l’essai de la phase 5 (ÉD 542), révi-

ser, si nécessaire, les ÉD de l’axe média-

tique. 

ÉD 430-6 

ÉD 432-6 

ÉD 434-6 

ÉD 436-6 

6.6 

Préparer la gestion 

du SA et des  

ressources 

Fournir à l’organisation les informations 

pour faciliter l’archivage et la mise à jour du 

SA et de ses composantes: devis, ensembles 

matériels et autres ressources, comme sup-

port à la conception et comme support à la 

diffusion. 

Énoncer des recommandations pour rendre 

les ensembles matériels et les autres res-

sources disponibles aux apprenants et aux 

facilitateurs. Faire la promotion du SA pour 

maximiser son utilisation. 

ÉD 630 

Gestion du SA, des  

matériels 

et des ressources 

6.7 

Réviser les docu-

ments du devis de 

diffusion 

À partir des changements identifiés lors des 

mises à l’essai de la phase 5 (ÉD 542), révi-

ser, si nécessaire, les ÉD de l’axe de la dif-

fusion. 

ÉD 440-6 

ÉD 442-6 

ÉD 444-6 

ÉD 446-6 

6.8 

Préparer la gestion 

de la qualité 

Fournir à l’organisation des informations 

pour démarrer la première diffusion, évaluer 

de façon continue la qualité du SA et de ses 

ressources et préparer des révisions pério-

diques des devis, des matériels et des envi-

ronnements du SA. 

ÉD 640 

Gestion de la  

qualité 
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640
Gestion de la 

qualité

6.8 Préparer 
la gestion de 

la qualité
I/P

4- Concevoir les 
matériels 

pédagogiques

5- Valider le 
matériel

1- Définir le projet 
de formation et 

adapter MISA

IP

IP

IP

Infrastructure de 
diffusion : mise en 

place*

Mettre en place 
de l'infrastrcture

de diffusion*

I/P

Dossier de 
définition

du projet de 
formation

Dossier des 
matériels 

pédagogiques

Dossier de 
validation des 

matériels

Dossier du plan de 
diffusion

I/P

I/P

I/P

I/P

IP

630
Gestion du SA et 

des ressources

620 
Gestion des 

apprenants et des 
facilitateurs

610
Gestion des 

connaissances et 
des compétences

I/P

6.2 Préparer la 
gestion des 

connaissances et 
des compétences

I/P

6.4 Préparer la 
gestion des 

apprenants et des 
facilitateurs

I/P

I/P

6.6 Préparer la 
gestion du SA et 
des ressources

I/P

I/PSi  
nécessaire

6.1 Réviser les 
documents du 

devis sur le 
contenu

6.3 Réviser les 
documents du 

devis pédagogique

6.5 Réviser les 
documents du 

devis médiatique

P

P

P

R

R

R

6.7 Réviser les 
documents du 

devis de diffusion
P

R

 

* Les astérisques désignent des éléments qui ne sont pas guidés par MISA. 

Figure 17. Phase 6. Préparer la diffusion du SA 
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VI. Les principes d’adaptation  
et les principes de progression dans les phases 

 

 

La méthode MISA 4.1 doit être adaptée aux besoins de chaque projet. Deux groupes de 

principes régissent la façon dont le concepteur cheminera dans la méthode. Les principes 

d’adaptation visent à sélectionner les tâches à réaliser alors que les principes de progres-

sion suggèrent une façon d’ordonnancer les tâches qui ont été retenues en progressant 

dans la construction du devis du SA. 

1. Les principes d’adaptation 

Les principes d’adaptation permettent au concepteur d’un SA et au gestionnaire du projet 

d’emprunter dans la méthode un itinéraire personnalisé adapté à la nature du projet, c’est-

à-dire à son envergure, au type de problème de formation à résoudre, aux objectifs à at-

teindre, à l’approche pédagogique, aux médias et au mode de diffusion retenus. Ainsi, dès 

la fin de la première phase (la définition du projet de formation), il est possible de réaliser 

une première configuration de la méthode afin de ne retenir que les ÉD nécessaires à la 

réalisation de ce SA particulier. Cette configuration peut être réajustée au besoin tout au 

long de sa démarche. 

L’approche pédagogique 

Le caractère non linéaire et adaptable des scénarios pédagogiques fournit une base opéra-

tionnelle aux stratégies constructivistes de l’apprentissage. Par contre, si le concepteur 

pédagogique opte pour une approche déductive traditionnelle de présentation en classe, il 

pourra se concentrer surtout sur la modélisation des connaissances et se dispenser de la 

majeure partie des travaux liés au devis pédagogique, au devis médiatique et au devis de 

diffusion. Le réseau des événements d’apprentissage (RÉA) prendra alors la forme d’un 

plan de cours ordonnançant les « leçons ». Le matériel de cours sera limité à un manuel 

ou à des notes de cours reflétant directement le modèle des connaissances. 

Le modèle de diffusion 

Si le SA doit être présenté en salle de classe sans usage des technologies de l’information 

et de la communication, le concepteur du SA n’aura pas à élaborer en profondeur les ÉD 

du devis portant sur le choix des médias et des autres ressources de diffusion (outils, 

moyens de communication, services et milieux). À l’opposé, pour un SA offert à distance 

ou par autoformation à l’aide d’outils informatisés, le concepteur du SA devra s’attarder 

beaucoup à ces questions. S’il opte pour une formation individuelle plutôt qu’en groupe 

collaboratif, le travail de définition des moyens de communication et des scénarios péda-

gogiques sera relativement plus simple. 
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Si des fonctions informatisées de formation doivent être intégrées à un système informati-

sé de support à la tâche (EPSS), le concepteur orientera la modélisation des connaissances 

vers les connaissances procédurales associées aux processus de travail, et n’aura pas à sé-

lectionner les outils et les moyens de communication à intégrer dans le SA puisque ceux-

ci seront définis au départ par l’environnement de travail. 

L’envergure ou la complexité du SA 

Pour élaborer une seule unité d’apprentissage (quelques heures), le concepteur pourra tra-

verser rapidement les phases d’analyse (phase 2) et d’architecture (phase 3) afin de se 

consacrer à la conception et à la réalisation des matériels pédagogiques (phases 4 et 5).  

Par contre, s’il doit élaborer tout un programme ou tout un curriculum comportant plu-

sieurs cours, il devra s’attarder plus longtemps sur ces deux phases. Ces phases produiront 

en effet les devis des événements d’apprentissage de plus haut niveau (les cours) ainsi que 

les devis sommaires des matériels pédagogiques du programme. Ensuite, dès qu’il aura 

établi les priorités de développement du programme, le concepteur réalisera un plan de li-

vraison dans lequel chaque livraison correspondra à un ou plusieurs cours ou à des com-

posantes de ce ou ces cours. 

Il complétera ensuite la phase de conception de l’architecture (phase 3), soit les devis pé-

dagogiques des unités d’apprentissage du cours (ou des cours) compris dans une livraison. 

Il pourra alors poursuivre la conception des devis des matériels pédagogiques et l’équipe 

de développement pourra réaliser ces matériels pour chacun des cours. Le plan de la mise 

en place tiendra compte de la séquence des livraisons pour déterminer les besoins en 

termes d’infrastructure au moment des essais et de l’implantation d’une livraison. 

L’élaboration d’un prototype 

S’il doit recourir à de nouvelles technologies pour réaliser et diffuser le SA et que cela re-

présente un certain risque (notamment financier), le concepteur pourra réaliser, à l’aide de 

MISA, un prototype d’une partie du SA. À ce stade, il pourra consacrer peu d’efforts à la 

documentation de l’architecture du SA.  

Envisagé comme une expérimentation, ce prototype permettra au concepteur du SA de vé-

rifier si les coûts de réalisation ont bien été évalués et de démontrer la faisabilité et la ren-

tabilité du projet. Par la suite, il choisira de réutiliser ou non des éléments du prototype 

pour élaborer le véritable SA. Dans certains cas, ce prototype sera documenté au fur et à 

mesure que les essais seront concluants. Dans un tel cas, les ÉD du dossier d’architecture 

devront être réalisés à la suite de l’expérimentation, et non avant. La réalisation de ces ÉD 

a en effet pour but de maintenir la cohérence de tout le SA. 
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En résumé… 

Si un SA est prévu pour… le concepteur peut : 

une présentation en classe ou au 

moyen d’un manuel 

… se limiter principalement à la modélisation des 

connaissances. 

une diffusion en classe avec un 

usage limité des médias 

… limiter ou éliminer les tâches relatives au 

choix des médias ou à la définition des infrastruc-

tures technologiques et organisationnelles. 

une formation individuelle en mode 

autonome 

… éliminer certaines tâches en lien avec la scéna-

risation d’activités collaboratives, le choix des 

outils, des moyens de communication, des ser-

vices et des milieux de diffusion du SA. 

un cours de quelques modules ré-

partis sur quelques jours 

… réduire la définition du plan de livraison, des 

outils et des moyens de communication. 

… évaluer la pertinence de construire des sous-

modèles associés aux instruments et aux objets 

matériels. 

une unité d’apprentissage de 

quelques heures 

… se limiter principalement à la modélisation des 

connaissances et au scénario pédagogique*. 

… réduire le travail relatif à l’axe de la diffusion. 

un curriculum composé de plusieurs 

cours 

… mettre l’accent sur la modélisation des con-

naissances et sur les deux premières phases. 

… reprendre ensuite toute la démarche pour cha-

cun des cours. 

 

 

2. Les principes de progression dans les phases 

Les principes de progression dans les phases définissent comment faire l’ingénierie d’un 

SA par : 

 le développement itératif en spirale; 

 le développement par livraisons multiples; 

 la définition progressive des principes d’orientation et des règles. 

Le développement itératif en spirale 

Même si MISA 4.1 est structurée en phases et en activités qui se succèdent, la méthode 

n’est pas linéaire. Le processus de résolution de problème est davantage un processus en 

spirale, par itération. Ce caractère non linéaire se manifeste notamment dans les ÉD évo-

lutifs. Ces ÉD évolutifs sont élaborés sur plusieurs phases, au fur et à mesure où se préci-

sent le modèle des connaissances, le modèle pédagogique et le modèle médiatique ainsi 

que les ressources humaines et matérielles pouvant soutenir le SA. 

http://ted6313v3.teluq.ca/glossary/scenario-pedagogique/
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Prenons un exemple. À la phase 4 (Concevoir les matériels pédagogiques), la conception 

des plans des matériels pédagogiques peut remettre en question un scénario 

d’apprentissage déjà défini ou nécessiter une extension du modèle des connaissances déjà 

défini à la phase 3 (Concevoir l’architecture du SA).  

Cette situation fait souvent suite à une demande de modification de l’orientation média-

tique de la part du client du SA ou à l’arrivée sur le marché de nouvelles technologies 

dont le potentiel n’était pas connu au début du projet. 

En fait, à la phase 2 (Élaborer une solution préliminaire), le concepteur procède à une dé-

finition plus ou moins abstraite et hypothétique des exigences du SA, puis précise gra-

duellement cette définition par approximations successives, d’une phase à l’autre, d’une 

tâche à l’autre, jusqu’à la production du SA qui sera mis en place. Cette façon de procéder 

exige que le concepteur évalue continuellement si le cadre établi au départ est toujours ac-

ceptable et si certains éléments du devis ne cadrent plus avec la solution détaillée qui pré-

vaut à ce moment-là. 

Le développement par livraisons multiples 

Le développement par livraisons permet de réaliser graduellement le SA ainsi que la pré-

paration de sa mise en place. Ainsi, dès que la phase d’architecture est terminée (phase 3), 

il est possible de regrouper certaines composantes du SA pour en faire une ou plusieurs 

livraisons. Une livraison pourra, par exemple, comprendre des modules composant un en-

vironnement d’apprentissage informatisé, un ou plusieurs cours composant un programme 

ou encore quelques modules à médiatiser. 

Ce principe de livraisons multiples est efficace pour gérer les changements demandés au 

cours des essais car ceux-ci peuvent être intégrés aux livraisons en cours ou à celles qui 

suivront. 

Prenons l’exemple d’un environnement informatisé de téléapprentissage composé de trois 

livraisons sur une période de 15 mois. La première livraison pourrait être conçue sans les 

aspects liés aux télécommunications. La seconde livraison pourrait comprendre ces as-

pects mais pas encore l’organisation de l’assistance par le tuteur. La troisième livraison 

pourrait comprendre l’ensemble des ressources d’apprentissage prévues à la phase 

d’architecture. 

Prenons un autre exemple, soit celui d’un curriculum comprenant plusieurs cours. Toutes 

les composantes communes (génériques) à tous les cours pourraient constituer une même 

livraison.  

Ces composantes pourraient être l’introduction au curriculum, le tableau ou le graphique 

représentant le réseau des différents cours et les liens qui les unissent, la description des 

publics cibles et les consignes d’ordre administratif. Tout ce qui touche à l’évaluation des 

formateurs et à la satisfaction des apprenants pourrait constituer une autre livraison. Deux 

cours du même curriculum pourraient être développés en parallèle et constituer deux li-

vraisons. On peut envisager ainsi d’autres livraisons.  

On voit là que le principe de livraisons multiples favorise le développement par itération 

et rend plus efficace l’organisation du travail en équipe ainsi que la mise en place du SA. 
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La définition progressive des principes d’orientation et des règles du SA 

Lorsqu’un projet d’ingénierie est particulièrement complexe, il est bon de préciser les 

principes, les règles et les normes qui devraient guider les membres des équipes de déve-

loppement et de réalisation dans les multiples décisions qu’ils auront à prendre tout au 

long du processus d’ingénierie.  

Ces principes, ces règles et ces normes assurent la cohérence du SA. Ils sont généralement 

définis en fonction des orientations cognitives, pédagogiques et technologiques adoptées 

ainsi que des contraintes auxquelles doit faire face le client. Ces principes, ces règles et 

ces normes sont particulièrement utiles lorsque le développement du SA nécessite 

l’intervention de plusieurs spécialistes et de plusieurs équipes et qu’il s’étale sur plusieurs 

livraisons. Ils réduisent en effet le temps de transmission des renseignements d’une équipe 

à l’autre et facilitent la communication entre ces équipes. 

Les principes d’orientation sont généralement précisés durant la phase de conception 

préliminaire (phase 2) alors que les règles de fonctionnement particulières à certains 

événements d’apprentissage ou à certaines unités d’apprentissage sont surtout définies du-

rant la phase d’architecture (phase 3) sous forme de règles dans les modèles, en tenant 

compte des principes d’orientation.  

Les normes de médiatisation sont précisées durant la phase de conception des matériels 

pédagogiques (phase 4) et sont particulièrement destinées aux équipes de développement. 

Elles portent surtout sur la forme et sur les moyens de réaliser ces matériels. Les critères 

ainsi élaborés permettront d’effectuer certains essais fonctionnels et pédagogiques afin de 

vérifier si le SA correspond aux besoins d’apprentissage spécifiés et s’il fonctionne tel 

que prévu (contrôle de la qualité). 
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Conclusion 

 

 

MISA 4.1 est une méthode d’ingénierie qui permet de couvrir toutes les activités de déve-

loppement d’un système d’apprentissage (SA) depuis l’analyse des besoins jusqu’à la 

préparation de sa mise en place. Cette méthode mise au point au LICEF, le Centre de re-

cherche de la Télé-université, est souple, cohérente et ouverte. Elle permet en effet de 

produire le devis d’un SA relativement simple, par exemple un module pour 

l’autoformation, tout comme celui d’un SA très complexe, par exemple l’ensemble des 

cours d’un programme diffusés en totalité dans Internet et privilégiant le travail en groupe 

collaboratif. 

Le concepteur d’un système d’apprentissage peut adapter MISA 4.1 en fonction de ses 

besoins, de la taille de son organisation, des ressources (humaines, matérielles, finan-

cières…) dont il dispose… et de ses préférences. Il peut progresser dans la méthode par 

les 35 éléments de documentation, par les quatre axes ou par les  six phases. Cela, de fa-

çon indépendante ou complémentaire. Le concepteur n’a pas à réaliser toutes les tâches de 

la méthode, à effectuer tous les axes et à produire tous les éléments de documentation. Les 

principes d’orientation générale de la méthode, les principes d’adaptation, les principes de 

progression dans les phases, ainsi que les principes de coordination entre les axes le gui-

dent dans sa démarche. 
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Annexe 1 – Signification du formalisme utilisé dans les graphes MOT présentés 

dans ce document3 

Formes graphiques 

 

Procédures (actions) et sous-procédures réalisées dans le cadre 

de la MISA ou hors MISA.  

 

 

 

 

Objets utilisés ou produits au cours du processus d’ingénierie pé-

dagogique (dossiers, devis, ÉD, matériels, etc.). 

 

 

Principes régissant les procédures (actions), permettant de décider 

quand, comment ou pourquoi on doit faire telle ou telle action 

(principes d’adaptation de la MISA, principes de sélection des mé-

dias, etc.). 

Acteurs des procédures (apprenant, concepteur, etc.). 

 

Liens entre les formes graphiques 

 

 Type de lien Signification 

C Lien de compo-

sition 

« est composé de » 

Ce lien relie une procédure, un objet ou un principe à une ou plusieurs 

de ses composantes ou ses parties constitutives. Par exemple, dans la 

MISA, on distingue trois grandes composantes à l’objet « système 

d’apprentissage » (SA) : le devis du SA, les matériels qu’il inclut, ain-

si que l’infrastructure de diffusion du SA. 

 

                                                      
3  N’est présenté ici que le formalisme utilisé dans le document. La technique de modélisation par 

objets typés proposée par Paquette (2002) inclut d’autres éléments qui ne sont pas rapportés ici. 
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 Type de lien Signification 

C* Lien de compo-

sition multiple 

« est composé de plusieurs » 

Ce lien relie une procédure, un objet ou un principe à une composante 

multiple du même type.  

Par exemple, dans la MISA, l’objet « dossier de phase » inclut plu-

sieurs « éléments de documentation ». 

 

I/P Lien in-

trant/produit 

« est un intrant de » (lorsque la flèche va vers la procédure) 

« est un produit de » (lorsque la flèche part de la procédure) 

Ce lien relie un objet à une procédure, en tant qu’intrant ou produit de 

cette procédure. Par exemple, la procédure Faire l’ingénierie d’un 

système d’apprentissage permet de produire l’objet Système 

d’apprentissage (SA). Cet objet est un intrant de la procédure Diffuser 

le système d’apprentissage. 

 

P Lien de précé-

dence 

« Précède » 

Ce lien relie deux procédures ou principes dont le premier doit être 

terminé ou évalué avant que le second ne commence. La flèche part de 

la procédure ou du principe qui précède et pointe celui ou celle qui 

suit. 

 

R Lien de régula-

tion 

« régit »  

Ce lien relie un principe à une procédure, un principe ou un objet, si-

gnifiant que ce principe la ou le « régit ». Par exemple, des principes 

d’adaptation de la MISA régissent la procédure Faire l’ingénierie 

d’un système d’apprentissage. La flèche part du principe et se dirige 

vers la procédure. 
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 Type de lien Signification 

S Lien de spéciali-

sation 

« est une sorte de » 

Ce lien relie deux procédures, objets ou principes, dont l’un est une 

« sorte de » l’autre. Le premier est plus spécifique que le deuxième. 

La flèche va de l’élément plus spécifique vers l’élément le plus géné-

ral. On interprète le graphique ci-dessous de la façon suivante : les ac-

tivités de production sont une sorte d’activités d’apprentissage. 

 
Un autre exemple se trouve à la Figure 1 où les trois types de progres-

sion de développement d’un devis d’un système d’apprentissage (SA) 

proposés dans la MISA (par phase, par éléments de documentation et 

par axes) sont représentés en tant que « sortes de » la procédure Déve-

lopper le devis d’un SA.  
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